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HUNDREO AND TWENTY-SECOND
MEETING

Held at Lake SuccessJNew YorkJ
on TuesdaYJ 25 March 1947J at 11 a.m.

President: Mr. O. ARANHA (Brazil).

Present: The representatives of the following
countries: Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Poland, Syria, Unior. of
Soviet Socialist Republics, United Kingdom,
United States of America.

105. Provisional agenda (document
5/307)

1. Adoption of the agenda.

2. Incidents in tne Corfu Channel.

(a) Letter from the representative of the
United Kingdom dated 10 January
1947 and enclosures (document. S/
247).1

(b) . Communications from the Albanian
Government (document S/250).2

(c) Report of the Sub-Committee of the
Security Council on incidents in the
Corfu Channel (document S/300).8

106. Adoption of the agenda

The agenda was adopted.

107. Continuation of the discussion of the
United Kingdom comploint against
Albania

On the President's invitationJ the representa
tive of AlbaniaJ Mr. Hysni KapoJ took his seat
~t the Council table.

1 See Official Records of the Security Council, Second
Year, Supplement No. 3, Annex 8.

• Ibid., Supplement No. 3, Annex 9.
o Ibid., Supplement No. 10, Annex 22.

CENT-VINGT-DEUXIEME SEANCE

Tenue à Lake SuccessJNew-YorkJ
le mardi 25 mars 1947J à Il heures.
Président: M. O.1\RANHA (Brésil).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Belgique, Brésil, Chine, Colombie,
Etats-Unis d'Amérique, France, Pologne,
Royaume-Uni, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques.

105. Ordre du iour provIsoire (document
5/307)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Incidents survenus dans le détroit de Corfou.

a) Lettre en date du 10 janvier 1947 adres
sée au Secrétaire général par le représen
tant du Royaume-Uni au Conseil de
sécurité et pièces jointes (document
S/247)1.

b) Communications du Gouvernement alba
nais relatives aux incidents survenus dans
le détroit de Corfou (document S/250) :1.

c) Rapport de la Sous-Commission' du
Conseil de sécurité chargée d'enquêter
sur les incidents survenus dans le détroit
de Corfou (document S/300) 8.

106. Adoption de l'ordre du iour

L'ordre du jour est adopté.

107. Suite cl~' la discussion de la plainte
du Royaume-Uni contre l'Albanie

Sur l'invitation du PrésidéntJM. Hysni KapoJ
représentant de l'AlbanieJ prend place à ra table
du Conseil.

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, Supplément No 3, Annexe 8.

• Ibid., Supplément No 3, Annexe 9.
• Ibid., Supplément No 10, Annexe 22.



Mr. PARODI (France) (translated from
French): ~s a member of the Security Council,
1 am going to tell you what opinion 1 have
formed h~ this matter after considering the docu
meuts and hearing the various remarks offered.

This opinion as à whole closely follows that of
Mr. Zuleta Angel, the representative of Colom
bia, as stated at our previous meetings. The
,riew he expressed, both in the name of bis Gov
ernment and as Chairman of the Sub-Commit
tee we appointed ta investigate this matter,
struck me as very judicious and balanced.

A few points have been established beyond
doubt. It is certa.h~ that two British ships were
damaged by the explosion of two mines in the
Corlu Channel, It has been established that a
sweep carried out as soon as {'~ l'cumstances per
mitted revealed that in the ;:...me vicinitv there
existed a minefield. which could not have been
laid more than a few months previously. There
i.s no reason ta doubt seriousl1' that the two
mines which exploded in October belonged to
the minefield discovered three weeks later.

At this point, 1 should like to refer in passing
to the evidence of Captain Mestre.1 1 can as
sure the respresentative of the Soviet Union that
1 am reverting to this evidence for just one mo
ment not out of any considerations of prestige,.
but mere1y because he himself, in his statements,
attached importance to this evidence.

Mr. Grorryko stated that this evidence was
self-con'tradktory and also conflicted with cer
tain British findings. He quoted one instance
where he said the evid~nce was self-contradic
tory; but this had already been pointed out by
the witness himï;elf, and related to the ,type of
mines. Since he spoke of several other contradic
tions, 1 should have liked him to have men
tioned at least one other. In actual fact, there
is no contradiction other than that p~inted out
by the witness himself as soon as he was in a
position to examine the mines more dosely: in
my view, this correction by the witness himself
is a proof of the seriousness and integrity of his
evidence. .

Moreover, the single contradiction in question
was on a point of a quite technical and secon
clary nature, namely, the type nf mines, and not
on the question whether it was true that there
really were mines at the place in question,
whether they were of German origin and so on.

Nor has there been any specific statement of
how the evidence conflicted with certain Brit
ish evidence. Since it has been said that there
are such inconsistencies, 1 admit their existence,
but 1 do not know of what they consist; in any
case, they are a proof of the impartiality of the
witness:

This ends my digression, on which 1 em
barked.only because membersof the Council
who spoke before me attached importance to
this evidence.

1 See Official Records of the Seturity Council, Second
Year, Supplement No. 6, Annex 15, Exhibit V.

M. PARODI (France): En ma qualité de mem
bre du Conseil de sécurité, je vais indiquer
l'opinion que je me suis formée sur cette affaire
après examen des piè~es du dossier et audition
des diverses observations présentées.

D'une manière générale, elle se rattache
étroitement à celle que M. Zuleta Angel, repré
sentant de la Colombie, a exposée au cours de
no!> précédentes réunions. L'opinion qu'il a ~

primée, aussi bien au nom de son Gouvernement
qu'en sa qualité de Président de la Sous~Com

mission que nous avons instituée pour instruire
cette affaire, m'a paru fort judicieuse et équili
brée.

Quelques points sont établis sans l'ombre d'un
doute. TI est certain que deux navires britan
niques ont été endommagés par l'explosion de
deux mines dans le détroit de Corfou. Il est
établi qu'un dragage, effectué dès que les cir
constances l'ont permis, a révélé l'existence, dans
les mêmes parages, d'un champ de mines dont
le mouillage remontait au plus à quelques mois.
Rien ne permet de douter sérieusement que les
deux mines qui ont explosé au mois d'octobre
appartenaient au champ de mines dont la pré
sence a été constatée trois semaines plus tard.

Je voudrais ouvrir ici une parenth~se concer
nant le témoignage du capitaine de frégate
Mestre1

• Je puis assurer le représentant. de
l'Union soviétique que, si je reviens un instant
sur ce tém::>ignage, ce n'est aucunement pour des
considérations de prestige, mais simplement en
raison de l'importance que lui-même a donnée,
dans ses déclarations, à ce témoignage.

M. Qromyko a indiqué que ce dernier conte
nait d'une part des contradictions interness
d'autre part des contradictions avec certaines
COi.i3tatations brita.nPiques. En ce qui concerne
les contradictions internes, il en a cité une, qui
avait déjà été relevée par le témoin lui-même, et
qui se rapporte au type q.es mines. Comme il a
fait allusion à plusieurs autres contradictions,
j'aurais souhaité qu'il en signalât au moins une
autre. En réalité, il n'yen a pas d'autre que celle
dont le témoin lui-même a fait mention, dès
qu'il a pu procéder à un examen plus minutieux
des mines; et cette rectification du téIl,!oin me
paraît être une preuve du sérieux et de la pro
bité de son témoignage.

De plus, l'unique contradiction dont il s'agit
portait sur un point tout à fait technique et
secondaire: le type des mines, et non sur la ques
tion de savoir s'il y avait bien des mines à l'en
droit indiqué, si elles étaient d'origine allemande,
etc.

Quant aux contradictions avec certains témoi~

gnages britanniques, elles n'ont pas non plus été
précisées. J'admets qu'elles existent, puisqu'on
l'a dit, mais je ne sais en quoi elles consistent;
en tout cas, elles sont une preuve de l'impartia
lité du témoin.

Je ferme ici cette parenthèse. Je ne l'ai d'ail
leurs ouverte qu'en raison de l'importance que
les membres du Conseil qui ont pris la parole
avant moi ont attachée à ce témoignage.

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, Supplément No 6, Annexe 15, pièce V.



Let us now consider the main question: who
is responsible for laying this nùnefield? The
British delegation has asked us to say that the
minefield was laid by the Albanian Government,
or with its connivance. 1 cannat myself agree
that responsibility can be laid at the door of the
Albanian Government in this form. It is not
proven that the minefi~d ~as la;id by the Alba
nian Government, or Wlth Its assIStance; nor can
1 agree to our Australian colleague's contention1

that tht;re are strong presumptions that the Al
banian Government was responsible. Such a
presumption would require two conditions.
First, before you can lay mines you must have
sorne; secondly, you must have the necessary
staff and equipment in order to lay them. 1 do
not think it very likely that the Albanian Gov
err.ment has a direct responsibility in the inci
dents which took place.

On the other hand, it seems to me most un
like1y that the mines could have been laid with
out the .t\Jbanian Governme1].t's knowledge. 1
must confess 1 was struck by the fact that the
Albanian Government made no protest against
the presence of a minefield. The reaIly serious
infringement of the Albanian Govermnent's sov
ereignty was the laying of the minefield in the
immediate proximity of the Albanian coast and
in the territorial waters of that country, partic
ularly since the existence of the minefield en
dangered shipping for Albania herself. And yet,
although the Albanian Government has proved
itself to be rightly jealous of its rights over ter
ritorial waters, it did not seem to be particularly
indignant at the discovery of the minefield, and
was not very insistent that it should be swept
as soon as possible.

Quite apart from this general observation, it
is highly unlikely, as 1 have already stated, that
the mine-Iaying 'operation in the immediate
vicinity of the coasts could have taken place
without the Albanian Government's knowledge,
since these coasts were guarded by troops, as
other incidents have shown.

One of our colleagues, it is true, pointed out
that during the war mines were laid secretly. But
so far as 1 have been able to gather from tech
nical advice, this analogy does not apply in this
particular case, since the mines were laid too
close to the shore to aIlow any room for doubt
that the Albanian authorities noticed them.

Thus, 1 reach a. conclusion which closely re
sembles that voiced by our Colombian colleague
and by the representative of the United States.
1 would, however, suggest a modification in the
text of the draft resolution submitted by the
representative of the United Kingdom2 and

. 1 See Official Records of the 8ecurity Council, Second
Year, No. 27, page 549.

1 Ibid., No. 27, page 567.

r'IIXi18.•!ti fill!~__",,~.

Examinons maintenant la question principale,
qui est de savoir qui est responsable du mouil
lage du champ de mines. La délégation britan
nique nous a demandé de dire que le champ de
mines avait été posé par le Gouyernement alba
nais, ou avec sa complicité. PoUr ma part, je ne
puis admettre que la responsabilité du Gouverne
ment albanais soit établie sous cette forme. Il
n'est pas-prouvé que le champ de mines ait été
posé par le Gouvernement albanais, ou avec son
aide; jf' ne saurais non plus donner mon assenti
ment à la thèse de notre collègue d'Australie'
qui dédare que de fortes présomptions existent
de la responsabilité du Gouvernement albanais.
EI:. effet, deux conditions sont nécessaires à cette
présomption: d'abord, pour mouiller des mines,
il faut en avoir; ensuite, il faut disposer du per
sonnel et du matériel nécessaires pour les mouil
ler. Je n'estime pas très vraisemblable que le
Gouvernement albanais ait cette responsabilité
directe dans les incidents qui se sont produits.

En revanche, il me paraît très invraisemblable'
que les mines aient pu être posées sans que le
Gouvernement albanais en ait eu connaissance.

, J'ai été frappé, je dois !e dire, du fait que le
Gouvernement albanais n'a pas élevé dé protesta
tioncontre la présence même d'un champ de
mines. L'atteinte vérita1;>lement très grave portée
à la souveraineté du Gouvernement albanais a
été le mouillage d'un champ de mines â proxi
mité immédiate des côtes albanaises, et .dans les
eaux territoriales de ce pays, d'autant plus que
l'existence de ce champ de mines compromet
tait la navigation pour l'Albanie elle-même.
D'autre part, alors que le Gouvernement alba
nais s'est montré légitimement jaloux de ses
droits sur ses eaux territoriales, il ne me paral"t
pas s'être particulièrement indigné de la décou
verte du champ de mines, et il n'a pas spéciale
ment insisté pour que celui-d-fût dragué le plus
tôt possible.

Indépendamment de cette observation d'ordre
général, il me paraît invraisemblable, comme je
l'ai indiqué, que l'opération même du mouillage
d'un champ de mines à proximité immédiate
des côtes ait pu être faite sans que le Gouverne
ment albanais en ait eu connaissance, alors que
les côtes étaient gardées militairement, ainsi que
d'autres incidents l'ont établi.

Un de nos collègues a fait remarquer, il est
vrai, que, pendant la guerre, des mines avaient
été posées secrètement. Les avis techniques que
j'ai pu recueillir établissent cependant que cette
analogie ne vaut pas dans ce cas particulier, la
pose des mines ayant été faite trop près des côtes
pour que l'on puisse penser qu'elle ait pu échap
per aux autorités albanaises..

J'arrive ainsi à une manière de voir extrême
ment voisine de celle qu'ont exprimée notre col
lègue de la Colombie et le représentant des Etats
Unis. Je voudrais cependant, en ce qui concerne
le projet de résolution présenté par le représen
tant du Royaume-Uni2 et amendé par le repré-

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, No 27, page 549. .

2 Ibid., No 27, page 567.



amended by the representative of the United
States.1 The text says that the mines were laid
"with the knowledge of the Albanian Govern
ment". This formula strikes me as too direct. It
suggests that we have clear proof that the Alba
nian Government -had knowledge of the mine
laying. 1 should prefer a text which would bring
out more clearly by what steps we, including
myself, and 1 think several other members of the
Council, have reached this conviction. 1 propose
L'lat the relevant passage should read as follows:

"Fi.tJ.ds that an unnotified minefield was
laid and caused serious injury to~ Majesty's
ships, with JoSs of life and 'injury to members
of their crews, and that this minefield could
not have been laid without the L'1owledge of
the Alb",nian Government."

There is one last point which 1 should like
to press; it deals with the general rules of navi
gation concerning free passage through straits,
illcluding the Corfu Channel.

The }i'rench Government would like the word
ing adopted by the COlmcil tOI condemn cate
gorically the fact that mines were laid under
these l'::ircumstances in a channel where all ships
have the right of passage. In the general interest
of the application of and respect for the rules of
mternational law, my Government would like
the resolution ultimately to be adopted ta be
particularly clear on this point. .

Sir Alexander CADO~AN (United Kingdom):
It May perhaps assist further discussion of this
question if Ii indicate the attitude of my delega
tion towards the proposed amendments ta the
resolution which 1 had th.e honour to submit to
the Council.

ln the fust statement which 1 made on this
subject tc? the Security Council on 18 Fepruary,2
1 admitted that 1 could not call eye-witnesses ta
the laying of the mines, and therefore could
hot produce one hundred per cent proof that
the Albanian Government itself had laid them.
l, myself, am convinced that all the evidence.
which 1 submitted points inevitably to that con
clusion. But othermembers of the Council are
unable to go as far as that. The majority, it
seems to me, cannot resist coming to the conclu
sion that the mines could not have been laid

. without the knowledge of the Albanian author
ities. That seems to me to be beyond question,
and 1 think it is important to establish this faet.

Consequently, my delegation wouldbe con
tent with the United States amendment ta para
graph 1, and 1 hope that this paragraph,
amended in that senSe, will be endorsed by the
Council.

As regards the United States amendment -to
paragraph 4, the simpler, abridged form sug
gested by the United States delegation achieves
all thatlwanted it to; namely, it establishl:s
that what has been done constitutes an offence
against huma~ty. 1 am qtiite content wi!h that.

1 See Official Records of the Security Council, Second·
Year,No, 28, page 588. '

. 2 Ibid., No. 15, page 294.

..~~

sentant des Etats-Unis\ suggérer une modifica-
tion de rédaction. Le texte dit que les mines ont
été posées "au su du Gouvernement albanais".
Cette formule me semble trop directe. Elle parai-
trait indiquer que nous avons une preuve mani-
feste de la connaissance par le Gouvernement
albanais du mouillage du champ de mines. Je
préférerais une rédaction qui marquât un peu
mieux par quel raisonnement la conviction, qui
est la mienne, et qui est celle, je crois, de plu-
sieurs membres du Conseil, a pu se former. Je
souhaiterais que l'on dît:

"Constate qu'un champ de mines non
signalé a été mouillé, a causé de graves dom
mages à des navires de Sa Majesté et tué ou
blessé des membres de leurs équipages, et que
le mouillage de ce champ à~ mines n'a pu être
fait à l'insu du Gouvernement albanais."

Il est un dernier point sur lequel je veux insister
et qui a trait aux règles générales de navigation
concernant le liore passage dans les détroits,
notamment dans le détroit de Corfou.

Le Gouvernement français souhaiterait que la
rédaction adoptée par le Conseil portât condam
nation très claire du fait que des mines ont été
posées, dans les conditions où elles le furent, dans
un détroit où tous les navires ont le droit de
passer. n souhaiterait que la résolution qui sera
éventuellement votée fût particulièrement nette
en ce sens, dans l'intérêt général de l'application
et du respect des règles du droit international.

Sir Alex~nder CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de [Janglais): Il serait peut-être utile
pour la suite de la discussion que je précise l'atti
tude dè ma délégation en ce qui concerne le"
amendements apportés à la résolution que j'ai
eu l'honneur de soumettre au Conseil.

Dans le premier exposé que j'ai fait sur cette
question au Conseil de sécurité, le 18 février,
j'ai reconnu que je ne pouvais produire de té~

moins oculaires du mouillage des mines, et que
par conséquent je ne pouvais pas prouver de
façon irréfutable que le GouvernemeJ;lt albanais
les avait mouillées lui-même. Je suis personnelle
ment convaincu que toutes les preuves que j'ai
soum1ses tendent inévitablement à cette conclu
sion. Mais certains autres membres du Conseil
ne peuvent pas me suivre aussi loin. Une conclu
sion, cependant, semble s'imposer à la majorité
des membres du Conseil: les mines n'ont pas pu
être mouillées à l'insu des autorités albanaises.
Ce point me semble hors de doute, èt j'estime
qu'il est important d'établir ce fait.

Ma délégation se cont~ntera donc de
l'amelldement apporté par les Etats-Unis au
paragraphe 1, et j'espère que le paragraphe ainsi
amendé sera adopté par le Conseil.

En ce qui concerne l'amendement apporté au
paragraphe 4, le texte plus simple, condensé, que
propose la délégation de... Etats.,Unis dit exacte
ment tout ce que nous voulions dire: il précise
que ce qui a été fait constitue un crime contre
l'humanité, et cela nous satisfait.

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécu
rité, Deuxième Année, No 28, page 588.

2 Ibid., No 15, page 294•
....



~fe 6fiitê"a mtèsl!làRi~ib:hel1.~ves op
p>g certain phrases ~ased on T~e Hague .<::on
ventlon of 1907 which appear m the ongmal
draIt which 1 submitted. 1 recognize that it is
unnecessary to retam them, and 1 therefore agree
to that amendment, provided, of course, that it
is l1nderstood that the dropping of these phrases,
as not being directIy relevant to the issue now
before us, cannat possibly detract in any way
from the validity of that Convention.

The representative of France has just sug
gested a further change of wording. 1 think it
is no more than a change of wording. It would
give the passage exactIy the same sense as that
given to it by the United States amendment
and, therefore, 1 am quite corltent with the
French proposai.

Ml'. HVSNI KApo (Albania) (translated tram
French): At the last meeting1 of the Security
Council dealing with the United Kingdom com
plaint, the representatives of Be1gium, Colombia
and. the United States of America.shc ;ved them
selves favol1rable to the British accusation by
stating that there was plenty of evidence for
assuming that the alleged miJ;J.es cculd not have
been laid withotLt Albania's knowledge.' What
evidence is there? Where is this evidence?

During the first part of its study, the Security
Council found no clear, valid argument. 1t set
up a special fact-finding Sub-Committee,2 whîch
hdd several meetings without being able to es
tablish any facts, as there were none. The Presi
dent of the Security Council, and indeed eVel. y
member of the Council, is weIl aware of this.

To rely on arguments devoid of a1l founda
tion, and to draw mere assumptions from them
is to act contrary to the principles of justice, and
is neither a valid nor a serious procedure.

1 firm1y insist that the British documentswere
prepared for premeditated purposes and are
completely unfounded. The Security Council
has aIready heard my statements on this sub
ject; 1 merely wish to give a few examples:

First, in the appendices to the report,S Sir
Alexander Cadogan denies the existence of a
German minefield in the Corfu Channel near
the spot where the incident -took place on 22
October, even though this is a matter of com
mon knowledge. What is the reason for this de
nial?

Second1y, the British representative's state
ment on the decision of the Central Mine Clear
ance Board of London is false.

The Sub-Committee· studied the minutes of
the relevant meetings of that Board, which gave
evidence that the sweeping was to have taken
place with the Albanian Government's consent.

The British note of 26 October,4o which aIso

1 See Official Records of the Securit'Y Council, Second
Year, No. 28.

• Ibid., No. 21, page 432.
• Ibid., Supplement No. la, Annex 22.
4 Ibid., Annex 15, Exlùbit IV._.

amen ement(lë; ÊtâtS~Üni8""stÎpprime cer
taines phrases, tirées de la Convention de La
Haye de 1907 et figurant dans mon texte primi
tif. Je reconnais qu'il n'est pas nécessaire de les'
conserver, et j'accepte donc cet amendement à
condition, naturellement, qu'il soit entendu que
si l'on supprime ces phrases parce qu'elles n'ont
pas trait directement à cette affaire, on n'a en
aucune façon l'intention de porter atteinte à la
validité de cette Convention.

Le représentant de la France vient de suggérer
une autre modification mais, je pense qu'il ne
's'agit que d'une modification de rédaction. Cette
modification donnerait au passage en question
exactement le même s~ns que celui que lui donne
l'amendement des Etats-Unis, et par conséquent
je suis prêt à accepter la proposition française.

M. HVSNr KApo (Albanie): Lors de la der
nière séance du COl18eil de sécurite consacrée
à la disci.,ssion de la plainte du Royaume-Uni,
les représentants de la Belgique, de la Colombie
et des Etats-Unis se sont montrés favorables à
l'accusation britannique, en déclarant qu'il exis
tait de nombreuses preuves permettant de sup
poser que les prétend.ues mines n'avaient pu être
mouillées à l'insu de l'Albanie. De quelles
preuves s'agit-il? Où sont ces preuves?

Le Conseil de sécurité, dans la première partie
de SOIl..' examen, n'a découvert aucun argument
précis et réel. Il a créé, pour vérifier les faits, une
Sous-Commission spéciale2 qui a tenu plusieurs
séances sans pouvoir vérifier aucun fait puisqu'il
n'en existait pas. Le Président du Conseil de
sécurité le sait, comme d'ailleurs chacun des
membres du Conseil.

Se fonder sur des arguments. dénués de tout
fondement et en tirer de simples suppositions,
c'est agir contrairement aux principes de la jus
cicl:;; c'est là un procédé qui :n'est ni valable, ni, .
seneux.

J'insiste fermement sur le fait que les docu
ments britanniques ont été préparés à des fins
pr~"1éditées, et ne reposent sur rien. Le Conseil
de .,':curité a entendu déjà més déclarations à cet
égard; je désire simplement citer quelques
exemples.

Premièrement, dans les appendices du rap
portS, Sir Alexander Cadogan nie l'existence,
publiquement connue, d'un champ de mines
allemand dans le détroit de Corfou, près du lieu
de l'incident survenu le 22 octobre. Pourquoi ce
démenti? .

. Deuxièmement, la déclaration du représentant
britannique quant à la décision du Bureau cen
tral de déminage de Londres est fausse.

La Sous-Commission a étudié les procès-ver
baux des séances de ce Bureau, qui prouvent
que le dragage devait avoir lieu avec l'assenti
ment du Gouvernement albanais.

La note britannique du 26 octobre4, qui men-

1 Voir les Prccès-verbaux officiels du Conseil de sécu-
rité, Deuxième Année, No 28. .

• Ibid., No 21, page 432.
• Ibid., Supplément No la, Annexe 22.
4 Ibid., Supplément No 6, Annexe 15, pièce IV.



mentioned .the London declsion, 'was inaccurate
since there was no. such decisio;n (see Minutes
Nos. 31 and 32 of the Central Mines Clearance
Board).

1 should add further that the British Gewern
ment, in its note 'of 10 November 1946/ in
formed the Albanian Governme.'lt that the
Channel would be swept on 12 November. The
British snips, in battIe formation and with in
tent to provoke and intimidate, cruised in Al-

o banian waters in me CarIu Channel throughout
the day on 12 November.

As a result of the refusaI to set up a mixed
commission, Albania was denied the right to
take part in or supervise the minc-sweepi.."lg op
erations. Hence, she does not know what took
place in the Channel on that day. The British
Command saw fit to conduct further operations
on 13 November. The arrivaI of British ships,
and in particular of ships other than mine
sweepers, such as cruisers and torpedo boats,
leads us to suppose that if mines were found on
13 November they could have been laid on 12
November by these same ships.

The Albanian Govemment has also declared
publicly that foreign ships repeateàIy violated
its territorial waters, and that nobody knows ex
actIy what these vessels did durîng their unIaw
ful incursions.

The Albanian delegation repeats its reque. ~

that the British resolution, and with it the
United States amendments based on the assu~llp

tions and arguments put forward by the author
of the accusation, shouldnot be taken into con·
sideration and should be rejected.

1 should point out that any decisions based on
assumptions and not Gn established facts can
he neither fair, nor worthy of the Security Coun
cil.

Mr. LAIs:GE (Poland): 1 had the opportunity
of expressing the views of the Polish delegation2

when 1 spoke on the report of the Sub-Commit
tee.8 1 do not wish to rep~at myself, and shaIl
therefore confine my remarks to a few observa
tions .on the resolution and amendments before
us, and explain the attitude of our delegation
with regard to them.

Before 1 do so, however, 1 wish to repeat one
point which, it seeins to me, should be the vcry
basis of aIl our discussions. Any accusation ac
ceptedby this Council must be based on positive
proof. The absence of any proof that the accu
sation is unfounded is insufficient. You must
have positive evidence that it is true. This is the
principle on which our delegation stands and
will continue to stand. Of course, we agree that
some eviderice, of a circumstantial nature may
be accepted, but only if the situation is such that
no.altemative explanation is possible.

1 See .Official 1J.ecords of ihe Security Counëil, Second
Year, 'Supplement No. 6, Annex 15, Exhibit.IV.

• Ibid., Supplement No. 10, Annex 22, Appendix 1.
~ Ibid., Annex22.
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tionnait aussi la décision de :J;.ondres, était
inexacte puisqu'il n'y avait pas eu de décision
(voir les procès·verbaux Nos 31 et 32 du Bureau
central de déminage) .

En outre, je yeux ajouter que le Gouverne
ment britannique, dans sa note du 10 novembre
1946\ a informé le Gouvernement albanais que
le dragage du chenal a~rait lieu le 12 novembre.
Les navires britanniques, en formation de com
bat, et à des fins de provocation et d'intimida
tion, ont croisé dans les eaux albanaises du dé
troit de Corfou pendant toute la journée du
12 novembre. .

En refusant de créer une commission mixte,
on privait l'Albanie du droit de participer à ces
opérations de déminage pu de les surveiller. Elie
ne sait donc pas ce qui s'est passé dans le détroit
au cours de cette journée. Le Commandement
britannique a cru utile d'effectuer de nouveau
des opérations le 13 novembre. L'arrivée de
navires britanniques et, en particulier, de navires
qui n'étaient pas des dragueurs de mines, notam
ment des croiseurs et des torpilleurs, nous porte
à croire que, si l'on a trouvé des mines le 13 no
vembre, leur mouillage a pu être effectué le
12 novembre par 'ces mêmes navires.

D'autre part, le Gouvernement albanais a fait
connaître publiquement que des navires étran
gers avaient violé à plusieurs reprises ses eaux
territoriales, et que personne ne sait au juste ce
que ces navires ont fait pendant leurs incursions
illégales.

La délégation albanaise demande de nouveau
que la résolution britannique et, en conséquence,
les amendements des Etats-Unis, fondés sur des
suppositions et des arguments émanant de
l'auteur de l'accusation, ne soient' pas pris en
considération, et soient rejetés.

Je veux souligner que toute décision, établie
sur des suppositions, .et non sur des faits véri
nés, ne peut. être ni équitable, ni digne du
Conseil de ~curité.

M. LANG:E (Pologne) (traduit' de l'anglais):
J'ai déjà eu l'occasion d'exprimer les vues de la
délégation polonaise2 lorsque j'ai pris la parole
au sujet du rapport de la Sous-Commissions. Je
ne veux pas me répéter, je me contenterai donc
de faire quelques remarques sur la résolution et
les amendements dont nous sommes saisis et d'ex
pliquer l'attitude de notre délégation à leur
égard. .

Néanmoins, avant de le faire, je désire répéter
ce qui, à mon avis, devràit être la base même de
toutes nos discussions: le Conseil ne peut accep-:
ter qu~une accusation fondée sur une preuve for
melle. TI ne suffit pas qu'on ne puisse pas prouver
que l'accusation n'est pas justifiée: il fau~ la
preuve formelle que cette accusation est justjfi.ée.
Tel est le principe que notre. délégation défend
et continuera de défendre. Nous admettons évi
demment que l'on peut considérer certaines
preuves indirectes, mais seulement lorsque au
cune autre explicationn'est possible.

. 1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de shuritÀ,
Dc;.uxi~me Anné~, Supplément No 6, Annexe 15, pièce IV. ~

IbId., Supplement No ID, Annexe 22, Appendice I.
aIbid., Annexe '22.



As 1 have aIready Etated on an ~arlier occa
sion, 1 believe that there is no proo~ that the
mi'llefield, if it existed at all, was laid either by
the Albanian Goverunent or with its conniv
anra, 1 shall go further, and say that no posi
th !lroof whatever has been brought forward
that the minefie1d, if it existed, was laid with the
knowledge of the Albanîan Government.

ln discussing this matter before the Council,
we were unable -:-0 find such proof, and we re
ferred the question to the Sub-Committee. The
Sub-Committee was unable to find this proof,
and came back with a report which Œere1y
stated certain questions. Those members of the,
Sub-Committee who expressed a belief that the
minefie1d was laid with the knowledge of the
Albanian Government evidently dk:. sa in their
capacity as representatives, not as members of
the Sub-Committee. They must have be1ieved
that the standard of admissibility of evidence
applied by a represçntative is lower than that
applied in the Suh-Committee, which was un
able to reach such a conclusion.

1 wish to draw your attention to a news item,
which appeared in the New York Herald Trib
une of 13 March 1947, entitled: "V. S. vesse!
blown up by mine off Italy, abandoned by
crew." This item reads in part:

"The 6,597-ton American Export Lin.e.s
freighter, Exanthia, was blown up by a m:."1e
between Italy and the Island of Corsic~ and
has been abandoned by her crew of forty
four . . . The mine was struck near the island
of Pianosa, which lies off the ShL.ï of the Ital
ian boat, and in the straits connecting the
Ligurïan and Tyrrhenian Seas . . . The acci
dent scene was far removed from the Greek
island of Corfu, located five hundred arr-line
miles to the southeast, and under the hee1 of
the Italian peninsula, where two British de
stroyers were· damaged by milles iast October
with a 10ss of forty-four lives."

On the basis of such facts-and 1 could actu
ally quote such facts in large numbers-shall we
accuse the Government of Italy, for instance, of
having laid the mines, Of declare that the mines
were laid there with the knowledge of the Ital
ian Government? 1 think the absurdity of such
an accusation would be quite plain.

Why do· we accuse the Govemment of Alba
nia, but not the Government of Ital:y? 'rhe sim
ple reason, it appears to me, is a different· polit
ical atmosphere. 1t See!!IS to me .that the
regrettable political tensior and misunderstand
ings whichexist bJtween the Vnited Kingdom
and Albania have led to the whole matter being
brought up in the·· Security Council: Without
this political misunderstanding and mistrust, the
matter 'Would no more have been brought to this
Council than was the incident near the Italian
island of Pianosa.

Comm~ je l'ai déjà indiqué auparaw.:mt, j'es
time qu'il n'y a aucune preuve que le ch8.J.î1p de
mines, s'il a j~ais existé, ait été mouillé, soit
par le' Gouvernement albanais, soit de conni
vence avec lui. J'irai même jusqu'à dire qu'on
ne nous a soumis aucune preJ..~ve formelle que le
champ de mines, s'il a jamais existé, ait été posé
au su du Gouvernement albanais.

Nom' avons discuté la question dev'ant le
Conseil sans pouvoir faire ressortir de preuve et
nous avons renvoyé la question à la Sous-Com
mission. La Sous-Commission à son tom' a été
incapable de trouver cette preuve et est tevenue
devant le Conseil avec un rapport dans lequel
on se borne à poser certainet questions. Ceux des
membres de la Sous-Commission qui ont èxprimé
l'opinion que le champ de mines a été mouillé
de connivence avec le Gouvernement albanais
l'ont fait évidemment en leur qualité de repré
sentants, mais non en leur qualité de membres
de la Sous-Commission. Ils ont 'évidemment dû
juger qu'un représentant peut se contenter de
preuves moins solides que la Sous-Commission.
.Cette dernière, en effet, a été incapable d'aboutir
à une telle conclusion.

Je voudrais attirer votre attention sur un
article qui a paru dans le New York Herald
Tribune du 13 mars 1947, sous le titre: "Vn
naVire américain saute sur une mine au large de
l'Italie, et est abandonné par son équipage." En
voici ün extrait:

"Le cargo Exanthia de 6.597 tonnes, appar:'
tenant aux American Export Lines, a sauté
Stlr une mine entre l'Italie et la Corse et a été
abandonné par son équipage de quarante
-quatre membres . . . Le cargo a heurté une
mine près de l'île de Pianosa, au large du tibia
de la botte italienne, dans le détroit qui relie
le golfe de Gênes à la mer Tyrrhénienne . . .
L'accident s'est produit très loin de l'île
grecque de Corfou, située à 500 milles au sud,
à vol d'oiseau, sous le talon de la péninsule
italieIl..ne, où deux cuirassés 1;>ritanniques ont
été endommagés par des mines en octobre
dernier, et où quarante-quatre personnes ont
péri."

Sur la foi de faits de ce genre - et je pourrais
effectivement citer un grand nombre de faits
semblables - allons-nous accuser, p~ exemple,
le Gouvernement italien d'avoir mouillé des
mines? Allons-nous ptéter:.drc que les mines ont
été posées à cet endroit au su du Gouvernement
italien? L'absurdité de cette allégation me
paraît évidente. .

Pourquoi donc accusons-nous le Gouverne
ment albanais et non pas le Gouvernement ita
lien? La simple raison, à mon avis, est que le
climat politique est différent; il me semble que
la regrettable tension et les regrettables malen
tendus politiques qui exis·tent entre le Royaume
Vni et l'Albanie sont cause que toute cette
affaire a été portée devant le Conseil de sécurité.
Sans ce malentendu et cette méfiance de carac
tère politique, la questio):l n'aurait pas été portée
devant le Conseil, pas plus que ne l'a été l'inci
dent survenu au voisinage de l'île italienne de
Pianosa.

•
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In the circumstances, we çannot adopt the

resolution presented to us by the representative
of the United Kingdom, or any of the amend
ments to it. As 1 have already explained, we
think that, on the basis of the evidence before us,
the case should simply be dismissed. But in view
of the high regard we have for the United King
dom, and in vi~w of the fact that we consider
both the United Kingdom and Albania as our
friends and allies, we believe that further efforts
towards conciliation should be made. There
fore, wc propose that both parties should be in
structed by the Council to settle their dispute
according to the methods provided by ~..rticle

33 of the Charter. To this end, l 'wish to present
ta the Couneil a resolution, the text of which
follows:

"Whereas there has been brought to the atten
tion of the Security Council a disp':lte between
the Government of the United Kingdom and.
the Government of the People's Republic of
Albania arising from an incident in which two
British warships were damaged by mines in the
Corfu Channel on 22 October 1946;

"And whereas there has bcen prescnted ta the
Security Council an exchange of notes between
the aforesaid Governments concerning the same
dispute and oral statements of their respective
representatives;

cCAnd taking into consideration that the par
ties to the dispute did not exhaust the means of
peaceful settlement before bringing their case to
the Security Council;

"The Security Council resolves, pursuant to
Article 33 of the Charter, to call upon the par
ties to the dispute ta settle their dispute by any
of the means of peaceful settlement of disputes
provided for in the above-mentioned article of
the Charter, subject to their OVIn agreed choice."

Mr. Quo Tai-chi (China) : 1 think that 1 am
the only person at this table, with the exception
of yourself, Mr. President, who has not spoken
thus far on the substance of this question. How
ever, although 1 have not spoken on the sub
stance of the case before the Council, 1 have
listened withclose attention to aIl the observa
tions made by the various members of the Coun
cil, and 1 have studied, objectively the state
ments made by the United Kingdom and Alba
nian representatives j together with the relevant
evidence, available or deductible, which they
have submitted to this Council.

In particular, 1 have carefully studied the
report of the Sub-Committee and the supple
mentary statements of its members. 1 have kept
silence so far, in order to examine an the avail
able material and evidence and to enable me to
come to a fair and impartial conclusion on the
dispute. 1 have now conscientio""ly come- to my
conclusion. That conclusion is essentially in ac
Gord with the one reached by a great majority
of the members of this Council. Briefly, it is
tbis. In view of the very great and zealous care
and strict vigilanc,e with which the Allanian
Government has guarded its sovereignty over its
territorial waters, and in view of the close prox
imity to the shore of the mines, the existence of

Dans ces circonstances, nous ne pouvons ac~

cepter la résolution soumise par le représentant
du Royaume-Uni, ni davantage aucun des
amendements apportés à cette résolution.
Comme je l'ai déjà expliqué auparavant, nous
estimons, en nous fondant sur les preuves qui
no'~s ont été soumises, que l'affaire devrait
simplement être classée. Mais en raison de la
haute considération que nous aVOIlB pOl?I le
Royaume-Uni et étant donné que nous considé
rons le Royaume-Uni et l'Albanie comme des
amis et alliés, nous pensons qu'il faut faire de
nouveaux efforts de conciliation. Nous proposons
donc que le Conseil recommande aux deux par
ties de régler leur différend conformément aux
méthodes prévues par l'Article 33 de la Charte,
et je désire soumettre au Conseil une résolution
dans ce sens. Voici le texte de cette résolution:

"Considémnt qu'à la suite d'un incident au
cours duquel deux navires de guerre britanniques
ont été endommagés par des mines dans le dé
troit de Corfou, le 22 octobre 1946, un différend
entre le Gouvernement du Royaume-Uni et le
Gouvernement de la République populaire d'Al
banie a été porté devant le Conseil de sécurité;

"Et considérant que le Conseil de sécurité a
examiné les notes échangées entre les dits Gou
vernements à propos de ce èlifférend, et a en
tendu les exposés oraux faits par leurs représen
tants respectifs;

"Tenant compte du fait que les parties au
différend n'ont pas épuisé les moyens de règle
ment pacifique à leur disposition avant de porter
leur affaire devant le Conseil de sécurité;

,'cLe Conseil de sécUfité décide, conformément
à l'ArtiCle 33 de la Charte, d'inviter les parties
au différend à procéder au règlement de leur
différend par l'nn des moyens de règlement paci
fique prévus à l'Article mentionné ci-dessus, sous
réserve de leur accord préalable."

M. Quo Tai-chi (Chine) (traduit de l'an
glais): Je suis, .avec vous, je crois, Monsieur le
Président, la seule personne présente qui n'ait
pas encore pris la parole sur le fond de la ques
tion. Je n'en ai pas moins écouté avec attention
toutes les observations présentées par les divers
membres du Conseil, et j'ai étudié d'une
manière objective les exposés faits par les repré
sentants du Royaume-Uni et de l'Albanie, ainsi
que les preuves directes ou indirectes qu'ils ont
soumises au Conseil.

J'ai notamment étudié avec soin !e rapport de
la Sous-Commission et les exposés complémen
taires de ses membres. J'ai gardé le silence jus
qu'ici afin d'examiner tous les documents et
toutes les preuves disponibles et afin de pouvoir
aboutir à une conclusion juste et impartiale sur
ce différend. E.t voici, en toute conscience, ce
que j'ai conclu. Je me trouve essentiellement
d'accord avec la grande majorité des membres
du Conseil. En bref, ma conclusion est la sui
vante: étant donné le soin attentif et la stricte
vigilance avec lesquels le Gouvernement albanais
a protégé sa souveraineté sur ses eaux territo
riales, et étant donné que les mines qui ont fait
sauter les vaisseaux de guerre britanniques se



which l'csulted in the blowing up of the British
warslùps, 1 also have come ta the cf'nclusion
that it is impossible for the mines ta have been
laid without the Imowledge of the Albanian
Government.

1 would sayat the same time that 1 should
find it difficult ta endorse the British draft reso
lution put before us in its original form, because
1 could not go quite as far as to accept its orig
inal wording. But 1 a:'ll happy to note that Sir
Alexander Cadogan has·accepted the amend
ment offered by the United States representative
and further amended by Mr. Parodi.

May 1 be permitted to digress for just one
moment? As the representative of China which,
like Albania, was a victim of early fascist aggres
sion, 1 naturally have sympathy for Albania, but
l have not allowed that sympathy to influence
my conclusion: likewise, 1 regard all political
references to the relations between the United
Kingdom and Albania to be irrelevant to the
case under consideration.

The point to be noted in the British draft
resolution is that its purpose is ta enable the par
ties to the dispute to make a fresh effort to
settle their difference. That is the function of
this Council, and that, 1 am sure, must be the
desire of all its members. We hope, in accord
ance with this resolutioll, once it has been
adopted, that the two parties will be able to
get together and settle their difference in an
amicable and equitable manner. 1 shall vote for
the British draft resolution, as a;nended by the
United States delegation and further amended
by the French representative.

Ml'. HASLUCK (Australia): When 1 asked to
be recognized, 1 simply intended to indicate the
views of the Australian delegation regarding the
United States amendment, which has been in
troduced since 1 last spoke. But, if 1 may, 1
should like to take the earliest possible oppor
tunity of referring to one remark which was
made by the representative of Poland.

ln illustrating a point he was making, the
representative of Poland drew· attention to the
fact that, whereas the delegations of Colombia
and Australia had not expressed any opinion on
the evidence as members of the Sub-Committee,
they had expressed opinions on the evidence at
this Council table. The representative of Poland
then went on to say that this seemed to him to
mean that the standard of evidence applied by
the representatives at the Council table was ad
mittedly lower than that applied by a repre
sentative when a member of the Sub-Committee.

1 wish to say, as c1early as it can be said, that
the reason why the representative of Australia
-and 1 assume the representative of Colombia
also-refrained from expressing an opinion on
the evidence as members of the Sub-Committee
arose solely from the view they took concerning
the functions of this Sub-Committee. The views
which the representative of Colombia took as
regards this matter were c1early set forth at the
hundred and twentieth meeting of this Council.
He said:

cc, •• the Sub-Committee çon,sid~red that its

trouvaient à proximité de la côte, il est impos
sible, et c'est là ma conclusion, que les mines
aient été mouillées à l'insu du Gouvernement
albanais.

Je voudrais dire aussi qu'à mon avis il est
difficile d'adopter le projet de résolution britan
nique dans sa forme primitive; je ne puis en
effet me résoudre à accepter If' texte original.
Mais je suis heureux de noter que Sir Alexander
Cadogan a accepté l'amendement proposé par
le représentant des Etats-Unis et modifié ensuite
par M. Parodi.

Permettez-moi de faire une courte digression.
La Chine, comme l'Albanie, a été l'une des pre
mières victimes de l'agression fasciste. J'éprouve
donc tout naturellement, en ma qualité de repré
sentant de la Chine, de la sympathie pour l'Al
banie; mais je n)ai pas lais8é cette sympathie in
fluencer mon jugement final; de même, je
considère toutes les allusions politiques aux rela
tions entre le Royaume-Uni et l'Albanie comme
étrangères à cette affaire.

Le porot à noter dans le projet de résolution
britannique est qu'il a pour objet de permettre
aux parties de faire un nouvel effort pour régler
leur différend. Telle est la fonction du Conseil,
et, j'en suis convaincu, tel doit être le désir de
tous ses membres. Nous espérons que, lorsque
cette résolution aura été adoptée, les deux parties
pourront prendre contact et régler leur différend
d'une manière amicale et équitable. Je voterai
en faveur ~u projet de résolution britannique,
tel qu'i! a été amendé par la délégation des
Etats-Unis et modifié de nouveau par le repré
sentant de la France.

M. HASLUCK (Australie) (traduit de l'an
glais): Lorsque j'ai demandé la parole, j'avais
simplement l'intention d'exposer le point de vue
de la délégation australienne au sujet de
l'amendement proposé par la délégation des
Etats-Unis depuis ma dernière intervention. Mais,
si vous le permettez, j'aimerais relever d'abord
une remarque faite par le représentant de la
Pologne.
. En développant un de ses arguments, le repré

sentant de la Pologne a dit que, si les délégations
de la Colombie et de l'Australie n'avaient, en
tant que membres de la Sous-Commission, ex
primé aucune opinion au sujet des preuves four
nies, elles avaient exprimé cependant leurs vues
à la table du Conseil. Et le représentant de la
Pologne a poursuivi en disant que ces représen
tants semblaient, à la table du Conseil, se conten
ter de preuves moins solides que celles qu'ils
demandaient en tant que membres de la Sous
Commission.

Je veux ici déclarer, le plus clairement possible,
que si le représentant de l'Australie - et, j'ima
gine, le représentant de la Colombie également
- se sont abstenus d'exprimer, en tant que
membres de la Sous-Commission, une opinion
au sujet des preuves fournies, c'est uniquement
parce qu'ils avaient une conception bien définie
du mandat de cette Sous-Commission. Le point
de vue du représentant de la Colombie à ce
propos, a. été nettement exprimé à la cent-ving.
tième séance du Conseil. Voici ce qu'i! a dit:

" IS C" .,, . . a ous-. QmmlSSlon a, estltne que son,



primary dutYwas ta clear the Council's field
of study~ making the necessary distinction be
tween what is essential and what is secondary,
between prelirrrlnary and fundamental ques
tions on the one hand, and on the other, those
for possible later (~onsideration, with a view ta
concentrating the Council's attention on the
former and also, ta show the Couneil exactly
what evidence is sa far available fol' deter
mining whether, in fact, a minefield existed
. . . But although for the reasons given, the
Sub-Committee's work stopped at this point,
each of its three members naturally reserved
the right ta state his opinion.»1

The Australian delegation completely con
curred in that view of the functions of the Sub
Committee, and is on record at the hundred and
twentieth meeting as having so concurred.2 It is
quite true that, during the work of the Sub
Committee, the Polish delegation took a differ
ent view of the functions of the Sub-Committee.
The Polish delegation-I think it not inappro
priate to recall-thought that such a committee
would be useless, and said so publicly. The Pol
ish delegation, which did not vote în favour of
the formation of the Committee, took a view
of the functions of that Committee, when it was
actually at work, wbich differed from that taken
by the representatives of Australia and Colom
bia. Indeed, the Palish delegation expressed its
view ta the point where the Polish representa
tive, exercising what was undoubtedly bis right,
presented an additional report on his own re
sponsibility.

In view of that historical background, 1 think
it is rather unfair to charge either the Australian
delegation or the Colombian delegation with
having applied one standard of evidence in the
Committee and another standard of evidence in
the Council. The fact is that we delibera~ely

refrained from taking any position or from
reaching any conclusion whatever in the Com
mittee, because of the view we took of its func
tions. It was only after returning to this Coun
cil and resuming our functions as members
rather than as servants of the Council, that we,
on behalf of our delegations, expressed our views
on the evidence.

The position of the Australian delegation, as
previously expressed, is in concurrence with that
expressed by the representative of Colombia.
There does appear to have been a slight misun
derstanding in certain remarks made by the
representative of France. According ta the Eng
lish interpretation, as 1 heard it, the representa
tive of France could not share the views of Aus
tralia that there was a strong presumption that
the Albanian Government laid the mines. That
is not quite the Australian position. The position
which we described at the hundred and twenti
eth meeth"1g was as follows:

1 The official translation of the remarks of the repre
aentative of Colombia win be found in the Official Records
of the Security Council, Second Year, No. 27, page 544..

• Ibid., No. 27, page 551.

rôle consistait, en premier lieu, à déblayer le
champ d'étude du Conseil en faisant la dis
tinction qui convient entre l'essentiel et le se
condaire, entre les quesuons préalables et
fondamentales et les questions qui pourraient
être examinées par la suite, afin de concentrer
l'attention du Conseil sur les premières, et de
lui indiquer, d'autre part, quels sont exacte
ment les éléments d'appréciation dont on dis
pose jusqu'à présent pour décider si, en fait, il
existait un champ de mines . . . Toutefois, si,
pour les raisons déjà exposées, le travail de la
Sous-Commission s'est limité à cela, il est évi
dent qu'en revanche, chacun de ses trois mem
bres s'est réservé le droit d'exprimer son
opinion1

."

La délégation australienne a adopté exacte
ment la même position en ce qui concerne les
attributions de la Sous-Commission, et le procès
verbal de la cent-vingtième séance en fait foill•
I! est parfaitement exact que la délégation polo
naise a, au cours des travame de la Sous-Com
mission, envisagé les fonctions de la Sous-Com
mission d'une manière différente. La délégation
polonaise - il n'est pas, je pense, inopportun de 
le rappeler - estimait qu'une telle Sous"Com
mission serait inutile et l'a déclaré publiquement.
Le représentant de la Pologne n'a pas voté en
faveur de la constitution de cette Sous-Commis
sion. Lorsque cette Sous-Commission s'est mise
au travail, il ne lui a pas reconnu les mêmes at
tributions que les représentants de l'Australie et
de la Colombie. En fait, la délégation polonaise
en est venue, et c'était incontestablement son
droit, jusqu'à présenter sous sa propre responsa
bilité un rapport supplémentaire.

Tels sont les faits, et j'estime qu'il est assez
injuste d'accuser, soit la délégation australienne,
soit la délégation colombienne, d'avoir admis,
pour peser les preuves à la Sous-Commission et
au Conseil, deux poids et deux mesures. En réa
lité, nous nous sommes délibérément abstenus
d'adopter un point de vue ou une conclusion
quelconque au sein de la Sous-Commission en
raison de notre conception d~ ses attributions.
C'est seulement après être retournés au Conseil
et après avoir repris nos fonctions en tant que
membres du Conseil plutôt qu'au nom du
Conseil, que nous avons, au nom de nos déléga
tions respectives, exprimé notre opinion sur ces
preuves.

Le point de vue de la délégation australienne,
tel qu'il a été précédemment exposé, concorde
avec celui du représentant de la Colombie. TI me
semble toutefois, d'après les remarques faîtes par
le représentant de la France, qu'il y a eu un
léger maleni:endu. Si j'en crois l'interprétation
anglaise de sa déclaration, le représentant de la
France a dit qu'il ne pouvait partager le point de
vue de l'Australie; il ne pouvait admettre qu'il
existât une forte présomption que les mines eus
sent été posées par le Gouvernement albanais.
Or, ce n'est pas exactement le point de vue de
l'Australie. Voici ce que nous avons dit à la cent
vingtième séance :

1 On trouvera le texte' officiel de l'intervention du
représentant de la Colombie dans les Procès-verbaux offi
ciels du Conseil de sécurité, Deuxième Année, No 27,
page 544.

"Ibid., No 27, page 551.



cc. • • while there is no direct evidence as to
who laid the mines, yet, in the absence of any
other reasonable explanation, and having re
gard to the rletailed evidence regarding the
conditions of the mines, the nature of the
mine-Iaying operations and the places in
which the mines were found, we think the
Council is justified in finding that the mines
must have been laid with the knowledge of
Albania, while there is a strong probability
that they were also laid with the connivance
of Albania.m

It is not the intention of our delegation to ask
the Council to make a decision based on proba
bilities. The finding which we think the Council
is justified in making is simply that the mines
must have been laid with the knowledge of Al
bania. We think that that finding is a reasonable
one, because of the accumulation of evidence
leading to that conclusion, and particularly in
the absence of any other reasonable eX,'Jlanation
or plausible or practical theory as to how the
mines got into the water at that particular place.

Because wc take that view, it seems to us that
the amendment proposed by the United States
representative, and further amended by the rep
resentative of France, expresses clearly and ex
actly the conclusions reached by our delegation
from a study of the evidence.

Mr. EL-KHOURI (Syria): It is generally
known that any sovereign State is supposed to
have the means, the ability, and the duty of pro
tecting its territorial waters from any injury
which may be done, as in this case. If the mines
had been laid on the high seas, nobody could
have been held responsible for them except the
State or the persons who had laid them. But if
mines are found in the territorial waters of any
State, that State may be held responsible for not
protecting its territorial waters, which it is
obliged to protect just as it is obliged to proteet
and maintain the safety of any passage in its
land territory. .

In the case before us, we must make a dis
tinction as to whether the mines were laid dur
ing the war, or in peace-time. We know that Al
bania, during the war, was not in possession of
its territories and sovereignty. Its territories were
occupied by Axis forces, and its seas, which were
in the hands of Axis forces, were to some extent
mined. AlbaI!ia cannat be held responsible for
such mining during the war. If the mines were
laid during peace-time, when Albania enjoyed
its sovereignty and could exercise its full power
in protecting its territories and territorial waters,
Albania might be held responsible.

ln fact, Albania now denies having had any
cognizance of the laying of the mines or of hav
ing laid them itself. 1 should not like to consider

1 The official text of the remarks of the representative
of Australia will be found in the Official Records of the
Security Council, Second Year, No. 27, page 551,

1\ .. s'il n'existe pas de preuve directe per
mettant d'établir qui a posé ces mines, toute
fois, faute d'une autre explication logique, et
étantdonp.é les preuves détaillées que l'on
possède sur rétat des mines, la nature des opé
rations de mouillage et l'emplacement où elles
ont été découvertes, je pense que le Conseil
est autorisé à déclarer que le Gouvernement
albanais a dû avoir connaissance de l'exis
tence de ces mines, et qu'il est même probable
que ces mines ont été posées de connivence
avec lui1

."

Notre délération n'a pas l'intention de de
mander au Conseil de prendre une décision fon
dée sur des probabilités. Mais il me semble que
le Conseil peut à juste titre déclarer que le Gou
vernement albanais a dû avoir connaissance du
m~uillage de ces mines. Nous estimons que cette
conclusion est raisonnable, étant donné l'accu
mulation des preuves qui conduisent à cette
conclusion, et, en particulier, parce qu'il n'y a
pas d'autre explication raisonnable, ou plausible,
C'u d'hypothèse logique qui permette d'expliquer
comment les mines ont pénétré dans ces eaux et
précisément à cet endroit.

Tel est donc notr~ point de vue, et il nous
semble que l'amendement proposé par le repré
sentant des Etats-Unis, et modifié par le repré
sentant de la France, exprime avec clarté et pré
cision les conclusions auxquelles l'examen des
preuves a amené notre délégation.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais) :
Il est notoire que tout Etat souverain est censé
avoir les moyens, la capacité et le devoir de pro
téger ses eaux territoriales et d'éviter les accidents
du genre de celui qui nous occupe ici. Si les
mines avaient été posées en haute mer, il n'y

. aurait d'autres responsables que l'Etat ou les
personnes qui les auraient posées. Mais si on les
trouve dans les eaux territoriales d'un Etat, cet
Etat peut être rendu ~esponsable de n'avoir pas
protégé ses eaux territoriales, car il est tenu de
le faire, de même qu'il est tenu de protéger les
voies de communications sur son territoire et
d'en assurer la sécurité.

Dans le cas qui nous est soumis, il y a une
distinction à faire: les mines ent-elles été posées
en temps de guerre ou en temps de paix? Nous
savons que, pendant la guerre, l'Albanie n'était
maîtresse ni de son terdtoire, ni de sa souverai
neté. Son territoire était occupé par les forces de
l'Axe et ses eaux territoriales, qui étaient sous la
domination des mêmes forces, étaient plus ou
moins minées. L'Albanie ne saurait donc être
tenue responsable de la pose de ces mines en
temps de guerre. Mais si les mines ont été posées
en temps .le paix, alors que l'Albanie jouissait
de sa souveraineté et pouvait l'exercer pleine
ment pour protéger son territoire et ses eaux ter
ritoriales, l'Albanie pourra être tenue respon
s~ lJle.

En fait, le Gouvernement albanais nie main
tenant avoir eu connaissance de la pose de ces
mines ou les avoir posées lui-même. J'hésite à

, On trouvera la traduction officielle de l'intervention du
représentant de l'Australie dans les Procès-verbaux offi
ciels du Conseil de sécurité, Deuxième Année, No 27,
page 551.
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that this declaration, solemnly made by an in
dependent State, is not correct. What Albania
has stated may be so, namely, thnt· it had no
cognizance of and did not place the mines. But
the faet remains that the Albnnian Government
is l'esponsible for the presence, for the existence
of mines in its territorial waters, without having
taken measures ta prevent mines from being laid,
to protest against their being laid, or ta sweep
the Channel. The fact has not been made clear
whether the mines were laid during war-time or
peace-time. This is a very important point which
we should clarify bcfore formulating any opinion
on the matter.

1 have placed certain questions before the
Sub-Committee in order ta clarify that point,
but have failed to obtain any satisfactory answer.
The qu!::.stions which 1 put were intended to de
termine whether the Channel had been swept.
In the first place, the British Government told us
that the Channel had been swept three times:
first, by the Germans; secondly, by the Allies in
October 1944; thirdly, by the Allies in Novem
bel' 1946. With regard ta the first sweeping of
the Channel by the Germans, we cannot expect
the parties ta give us exact dates and details,
because the Albanian Government stated that it
had found out about the sweeping from papers
and documents left by the Germans which re
ferred ta such a sweeping. However, with re
spect ta the second sweeping, which is alleged
ta have taken place in October 1944, that is,
two years before the disastrous accident which
took place in GI..i:Qber 1946, we are told that
ther.e existed at that time an International
Board, composer.! of the Mediterranean and
other Allied Pc/wers, which was charged with
sweeping the seas. Nevertheless, unfortunately,
despite the inquiries which 1 made and my in
sistence on having some detailed information
about this Board, we have not received such de
tails. As 1 understand it, when a sweeping of
any part of the seas is ta take place, the Board
decides and there must be a written decision ta
that efIect in the minutes of that Board. When a
sweeping has been completed, a report is sup
posed ta be presented ta the Board with regard
ta this sweeping,. the dates when it was carried
out, and what was found. The decision of the'
Board should contain the names of forces and
Powers charged with that sweeping.

In this case, we have heard of the existence
of this Board, but have not received any of these
documents, which 1 requested. The only thing
we have before us is the declaration of the plain
tiff, the British Government through the British
representative on the Security Council, that the
sweeping took place and was done by British
forces only. The only persan present not con
nected with the British forces was a certain
Captain MeEtre of the French Navy. His pres- .
ence was contested by the defendant and by
sorne members of the Security Council, on the
ground that he had not been nominated ta tes
tify, either by his Government or by the Board.
We asked the reason for this, and 1 think that
the Sub-Committee tried ta determine on what
documentary authority the presence of this
French officer was based. He was an observer;

considérer comme inexacte cette déclaration so
lennelle d'un Etat indépendant. TI est possible
que l'Albanie, ainsi qu'elle l'a décla\'é, n'ait pas
eu connaissance de la pose de ces mines et ne les
ait pas pesées elle-même. Mais il n'en reste pas
moins que le Gouvernenlent albanais est res
ponsable de la présence et de l'existence de mines
dans ses eaux territoriales. Il n'a pas pris les
mesures nécessaires pour empêcher leur pose,
pour protester contre cette pose, ou pour draguer
le détroit. On n'a pas établi si les mines ont été
mouillées en temps de guerre ou en temps de
paix. C'est là un point important qu'il nous im
porte d'éclaircir avant de nous prononcer.

J'ai posé certaines questions à la Sous-Com
mission afin d'éclaircir ce point, mais je n'ai pas
obtenu de réponse satisfaisante. Mes questions
tendaient à déterminer si le détroit avait été
dragué. En premier lieu, le Gouvernement bri
tannique a déclaré que le détroit avait été dragué
trois fois: d'abord par les Allemands, ensuite par
les Alliés, en octobre 1944, et en troisième lieu,
par les Alliés, en novembre 1946. En ce qui
concerne le premier dragage effectué par les
Allemands, nous ne pouvons pas espérer que les
parties intéressées nous donnent des renseigne
ments et des détails exacts, car le Gouvernement
albanais a déclaré qu'il avait eu connaissance du
dragage gy'âce à des documents laissés par les
Allemands, où l'on faisait allusion à ce fait.
Toutefois, en ce qui concerne le second dragage,
qui est censé avoir eu lieu en octobre 1944,
c'est-à-dire deux ans avant l'accident dèsastreux
survenu en octobre 1946, nous apprenons qu'à
cette époque il existait un Bureau international
chargé du dragage des mers, composé des Puis
sances méditerranéennes et autres Puissances
alliées. Malheureusement, malgré mes recherches
et mon insistance pour obtenir des renseigne
ments détaillés sur ce Bureau, nous n'avons rien
appris. Je crois comprf"'ndre qu'avant qu'on ne
procéde au dragage è'ul le partie quelconque des
mers, il faut une décision du Bureau, et que cette
décision est consignée dans les procès-verbaux.
Lorsque le dragage est achevé, un rapport doit
être présenté au Bureau indiquant les dates aux
quelles ce dragage a été effectué et les résultats
obtenus. Les décisions du Bureau doivent conte
nir les noms des navires et des Puissances chargés
du dragage.

On nous a bien parlé ici de l'existence de ce
Bureau, mais nous n'avons reçu aucun des docu
ments que j'ai demandés. La seule chose que
nous ayons en notre possession est la déclaration
du plaignant, c'est-à-dire du Gouvernement bri
tannique ou du représentant du Gouvernement
britannique au Conseil de sécurité. Il y est dit
que le dragage a eu lieu et qu'il a été effectué
par la seule marine britannique. La seule per
sonne présente qui fût étrangère à la marine bri
tannique est un certain capitaine de frégate
Mestre, de la marine française. Sa présence est
contestée par l'accusé et par certains membres
du Conseil de sécurité, du fait qu'il n'a été
désigné comme témoin ni par son Gouverne
ment, ni par le Bureau de déminage. Nous avons
demandé des explications sur ce point et je pense
que la Sous-Commission a cherché à déterminer
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he made a report. But was he nominated by the
International Board or not? That is a question
to which we do not have the answer. He might
have been so nominated, but we do not have
the decision 'of the Board with regard to this
operation; we have only the declaration of the
British representative on the Security Council.

If we had established that the sweeping of
the Channel was done officiaIly, with a report
proving that the Channel was clear in October
1944 and aIl the time thereafter, we might con
clude that the laying of the mines took place
subsequently, in peace-time, during the period
when Albania was exercising its sovereignty as
a sovereign State and could have been held re
sponsible for the existence of the mines there, .
whether the Albanian Government laid them, or
whether the mines were laid with or without its
knowledge. A sovereign State is responsible for
that.

Unfortunately, however, these facts are lack
ing. We cannot obtain them now: According to
a generaJ principle of law, no penalty, responsi
bility, or conviction can be established on possi
bility or probability. There must be certainty in
the matters. We adhere to another principle,
that the slightest doubt eliminates penalty. If
there is doubt, we should not apply penalty nor
establish responsibility.

There is doubt, in my opinion, that there is a
possibility that the mines were laid previously.
In fact, according to what wehave seen and the
facts established by the Sub-Committee, there is
great probability that the mines were laid after
wards, in peace-time. But this is oruy a proba
bility, not a certainty. The certainty should be
established before any decision is reached.

In this instance, 1 consider that the United
Kingd om justly presented this case to tlle Secu
rity Council, because it believed that its rights
had been encroached upon; instead of trying to
restore its position by force, the United King
dom· came to the Security Council under the
provisions of the Charter. However, the United
Kingdom Government could have collected cer
tain evidènce or faets before. coming to the
Security Council, in arder to facilitate the solu
tion of such a problem. The Security Couneil is
not able to collect and investigate all this evi
dence. Had the British Government taken steps
under Article 33 of the Charter before coming
ta the Security Council, it would have been able,
perhaps, to collect certain evidence ta eliminate
aIl the doubts and ambiguities which exist in the
matter.

1 do not see how 1 can participate in accusing
an independent soveJ.:.eign State, contrary to its
declaration of faith. 1 should prefer that the
matter be studied further, and that the parties
to the dispute try. sorne other means, such as
mediation, for instance, as mentioned in Article
33 of the Charter. This would give them an
other chance and would keep the dispute on the

la raison officielle de la présence de cet officier
français. Il agissait en qualité d'observateur et
il a rédigé un rapport; mais avait-il été désigné
par le Bureau international? C'est ce que nous
ignorons. Il en est peut-être ainsi, mais nous ne
possédons pas les décisions du Bureau relatives
à cette opération; nous n'avons que la déclara
tion du représentant pritannique au Conseil de
sécurité.

Si nous avions établi que le dragage du détroit
a été effectué officiellement, et si nous avions un
rapport prouvant que le détroit avait été nettoyé
de façon régulière depuis octobre 1944; nous
pourrions conclure que la pose des mines a eu
lieu en temps de paix, à un moment où l'Albanie
exerçait son droit d'Etat souverain et pouvait
être tenue responsable de l'existence des mines,
soit que le Gouvernement albanais les ait posées
lui-même, soit que les mines aient été posées à sa
connaiss~nce ou à son insu. Il s'agit là de res
ponsabilités qui incombent à un Etat souverain.

Malheureusement, ces faits manquent. Nous
ne pouvons les établir maintenant. D'après un
principe juridique d'ordre général, on ne peut
imposer aucune peine, aucune responsabilité,
aucune condamnr~tion en se fondant sur des pos
sibilités ou des probabilités. Il faut qu'il y ait
certitude. TI existe un autre principe selon lequel
le moindre doute empêche la condamnation. Si
ce doute existe, nous ne pouvons infliger aucune
peine, ni établir aucune responsabilité.

A mon avis, dans le cas présent, il semble
douteux que les mines aient pu être posées au
paravant. Certes, d'après nos constatations et les
faits établis par la Sous-Commission, il est fort
proba.ble que les mines ont été posées par la
suite, en temps de paix. Mais ce n'est qu'une
probabilité et non une certitude. Il faut que
cette certitude soit établie avant qu'une décision
puisse être prise.

Dans le cas qui nous occupe, j'estime que le
Royaume-Uni a eu raison de soumettre la ques
tion au Conseil de sécurité, car il a jugé que ses
droits étaient lésés; au lieu de chercher à dé
fendre sa cause par la force, le Royaume-Uni est
venu, en vertu des dispositions de la Charte,
devant le Conseil de sécurité. Toutefois, afin de
faciliter la solution de ce problème, le Gouverne
ment du Roya.ume-Uni aurait pu réunir cer
taines preuves ou certains faits avant de se pré
senter devant le Conseil de sécurité. Le Conseil
de sécurité n'est pas à même de recueillir toutes
ces preuves et.de procéder à une enquête à leur
suje Si le Gouvernement britannique avait,
aVaI1L de soumettre le cas au Conseil de sécurité,
pris les mesures prévues à l'Article 33 de la
Charte, il aurait peut-être pu réunir certaines
preuves permettant de supprimer les doutes et
ambiguïtés qui existent en cette affaire.

Il nous est impossible, devant ses déclarations
de bonne foi, de souscrire à une accusation por
tée contre un Etat souverain et indépendant. Je
crois que la questioD; devrait faire l'objet d'un
examen plus approfondi et que les parties en
cause devraient rechercher d'autres moyens de
règlement tels que, par exemple, la médiations
qui est prévue à l'Article 33 de la Charte. Cela
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agenda of the Security Council for further ref~
erence in case these new endeavours failed to
reach a conciliatory solution.

Sir Alexander CADOGAN (Unitèd Kingdom):
When 1 asked for recognition, 1 had intended
to speak on the Polish resolution; but. on reflec
tion, 1 really think that the proper procedure
would be to take up and vote upon, first of
all, the resolution which 1 had the honour to

'submit. Therefore, for the moment, 1 shall re
serve my right to speak later, if necessary; on the
Polish rcsolution.

Since the Polish representative, however,
made certain observations on the question which
is before us, 1 should like to mention just one
point. He quoted a report from the New York
Herald Tribttne of the mining of an American
ship in the Mediterranean. That is a good in
stance of the kind of argument which has been
presented to us. That ship was not in a recog
nized, swept channel, and, therefore, there is no
analogy whatever. That incident is totally and
wholly irrc::levant. It is quitc unlike the case
which is before the Council, in which you have
at least. twenty-two moored mines swept up in
an already swept channel, mines which were evi
dentIy laid there recentIy. Therefore, there is no
analogy whatever between the two cases.

1 might perhaps refer to one or two things
said by the representative of Syria, who also
dealt with the general question. He referred to
the fact-or, at least, he alleged-that he had
submitted several questions to the Sub-Commît
tee to which he had not been able to obtain sat
isfactory answers. 1 think bis first point was that
he had tried to ascertain the exact circum
stances, and called for detailed reports of the
first sweeping of the channel in October 1944.
To correct any misunderstanding, if such exists,
1 would explain that at that date, of course, the.
Mine Cléarance Board was not in existence. The
war was still on, and the Mine Clearance Board
was not set up until November 1945.

The 1944 sweeping was done by the Allies.
It was done in war-time; no detailed reports
were circulated, but Allied Governments were
notified from time to time. There were periodic
sweeps. The Allied Governments were notified
from time to time that the channel appeared to
be free, and so it remained. It remained so, ap
parentIy, until October 1946, because no mine
ever exploded in that channel until our ships
were blown up on 22 October. Mter tbis date
the third sweeping was undertaken, and it re
vealed the presence of at least twenty-two newly
moored mines.

The Syrian representative also referred to the
testimony of Capùtin Mestre, and questioned bis
status. As a matter of fact, the Naval Allied
Commander-in-Chief asked the President of the

leur permettra de tenter une fois encore d'arriver
à un accord. Pendanf ce temps, le problèm~ res~

tera à l'ordre du jour du Conseil de sécurité et
sera repris au cas où ces nouveaux efforts
n'aboutiraient pas à une solution. conciliatoire.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): Lorsque j'ai demandé la
parole, je me proposais de faire quelques remar
ques sur la résolution de la Pologne; mais, ré
flexion faite, il me semble bien que la meilleure
méthode consiste d'abord à mettre aux voix la
résolution que j'ai eu l'honneur de soumettre au
Conseil. Je me réserve donc pour le moment le
droit de commenter ultérieurement, s'il en est
besoin, la résolution présentée par le représentant
de la Pologne.

Mais comme ce dernier a formulé certaines
observations sur la question qui nous occupe, je
voudrais simplement reprendre un point par
ticulier de son exposé. Il nous a donné lecture
d'un article du New York Herald Tribune dans
lequel il était question d'un navire américain
qui a sauté sur une mine en Méditerranée. C'est
là un bon exemple du genre d'arguments que
l'on nom;; présente. Or, ce navire ne se trouvait
pas dans .un chenal officiellement déminé. Par
conséquent, ce cas n'a aucun rapport avec celui
qui nous occupe. Cet incident n'a absolument
rien de commun avec l'affaire soumise au
Conseil et dans laquelle nous voyons que l'on
relève vingt-deux mines dans un chenal qui a
déjà été déminé; mines qui, de toute évidence,
ont été récemment mouillées. On ne saurait donc
établir quelque analogie que ce soit entre ces
deux incidents.

J'aimerais également relever une ou deux re
marques faites par le représentant de la Syrie
qui, lui aussi, a examiné le problème d'un point
dé vue général. Il a posé, dit-il - ou il déclare
avoir posé - plusieurs questions à la Sous-Com
mission, sans avoir pu obtenir de réponse satis
faisante. Il a d'abord voulu, je crois, vérifier les
faits et, pour cela, il a demandé à la Sous-Com
mission un rapport détaillé sur le premier démi
nage effectué dans le détroit en octobre 1944.
Pour éviter tout malentendu, si tant est qu'il en
existe, je dirai que le Bureau de déminage n'exis
tait, évidemment, pas encore. La guerre n'était
pas terminée et ce Bureau ne fut créé qu'en
novembre 1945.

Le déminage de 1944 a été effectué par les
Alliés. C'était au cours des hostilités; à cette
époque, aucun rapport détaillé n'était commu
niqué. Toutefois, les Gouvernements alliés étaient
avisés de temps à autre. Les opérations de démi
nage étaient périodiques. I,.es Gouver1.1ements
alliés ont été avisés de temps à autre que le
détroit semblait libre. Il est apparemment resté
libre jusqu'en octobre 1946, puisque aucune
mine n'a explosé dans le détroit avant l'explosion
dont nos navires furent victimes le 22 octobre.
C'est après cette date qu'on a entrepris le troi
sième déJ;llinage, qui a révélé la présence d'au
moins vingt-deux mines récemment mouillées.

Le représentant de la Syrie a également fait
allusion à la déposition du capitaine de frégate
Mestre et a mis en question le mandat de cet
officier. Le fait est que le commandant en chef

"- .L....
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Mine Clearance Board to appoint representa
tives, and nominated Captain Mestre, who later
made his report to die President. That was his
statùs.

Finally, the representative of Syria today, and
the representative of Poland the other day, posed
the principle that if you brought an accusation
against anyone, you must be able to prove it
completely. While 1 agree that that is a very
good principle in deed, 1 doubt whether it can
be pushed to the point-it certainly cannot in
my country-of claiming that you must produce
eyewitness evidence. If that were the case, no
murderer would ever be hanged in my country,
unless someone had seen him commit the crime.
That is not the case; 1 can speak only for my
country. Therefore, 1 suggest, that although, as
1 have saià several times, 1 cannot produce eye
witnesses, the evidence 1 have given creates such
a clear presumption that 1 think nobody need
do violence to his conscience in adopting the
resolution which 1 have submitted.

MI'. JOHNSON (United States of America):
1 wish to speak merely to indicate that the
United States delegation accepts the amendment
submitted by the representative of France, which
is an amendment to the text suggested by the
United States and has been previous1y accepted
by the representative of the United Kingdom.

The PRESIDENT: ln accordance with the dec
laration of the representative of the United
States, paragraph 2 of our draft resolution will
be deleted, and the French amendment will be
substituted.

MI'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated tram Russian): 1 con
sider that the new version of the resolution, with
the inclusion of the United States amendments,
is also ill-founçled. The USSR delegation has
already explained the reasons why it considers
the United Kingdom proposaIs ill-founded. 1
shall, therefore, not repeat myself.

1 cannot support either the United Kingdom
proposaI in its original form, or after taking ac
count of the United States amendments. In a
certain sense, the United States amendments
make the draft resolution even worse. They
make it worse because, whereas in the United
Kingdom proposal only Albania is blamed, the
United States amendments attach blame not
only to Alba.llÏa but also to sorne unknown, third
country. Allusions are made to sorne other coun
try. The United States representative has not
made it clear to us to which country he is allud
ing.

The PRESIDENT: If no other representatives
wish to speak, we shall vote first on the United
Kingdom draft resol\ltion as amended by the
United States and France.

MI'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated trom Russian): Are
there no amendments? Are they ta be put to the
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des forces navales alliées avait demandé au
Président du Bureau de déminage de nommer
des représentants. Le capitaine de Frégate Mes
tre fut désigné et fit ensuite un rapport au Prési
dent. Voilà quel était son mandat.

En dernier lieu, le représentant de la Syrie et
le représentant de la Pologne ont posé en prin
cipe, le premier aujourd'hui et le second il y a
quelques jours, que si l'on porte une accusation
contre quelqu'un, on doit pouvoir en prouver
complètement le bien-fondé. Je reconnais l'ex
cellence de ce principe. Toutefois, je doute qu'on
puisse aller jusqu'à exiger que le plaignant four
nisse des témoins oculaires. Ce n',est pas, en tout
cas, la loi de mon pays. Car on ne pourrait plus
alors, dans mon pays, pendre un assassin que si
on l'a vu conu::nettre son crime. Or tel n'est pas
le cas (je parle toujours de mon pays). Par
conséquent, bien que je ne puisse, comme je l'ai
déclaré à plusieurs reprises, produire de témoins
oculaires, je pense que les preuves fournies par
moi constituent une très forte présomption. Per
sonne n'a besoin, je crois, de faire violence à sa
conscience _pour adopter la résolution que j'ai
présentée.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): Je veux simplement indiquer
que la. délégation des Etats-Vnis accepte
l'amendement que le représentant de la Frailce
a apporté au texte proposé par les Etats-Unis et
qui a été déjà accepté par le représentant du
Royaume-:Uni.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Confor
mément à la déclaration du représentant des
Etats-Unis, nous allons supprimer le paragraphe
2 de notre projet de résolution pour le remplacer
par l'amendement de la France.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit 'du russe): A mon
avis, le nouveau texte de la résolution rédigé en
tenant compte des amendements des Etats-Unis
n'est pas davantage justifié. La délégation de
l'URSS a déjà exposé les raisons pour lesquelles
elle trouve la proposition britannique injustifiée.
Il est donc inutile que je me répète.

Je ne puis appuyer la proposition britannique
ni dans sa forme première, ni dans la version
qui tient compte des amendements des Etats
Unis. Dans un certain sens, ces amendements
rendent pire encore ce projet de résolution. En
effet, si dans la proposition britannique 1'Albanie
seule est accusée, les amendements des Etats
Unis blâment, en plus de l'Albanie, un troisième
pays qui, d'ailleurs, n'est pas nommé. On y fl:}.it
allusion à un autre pays. Le représentant des
Etats-Unis n'a pas précisé lequel.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Si aucun
autre représentant ne désire prendre la parole,
nous allons d'abord mettre aux voix le projet de
résolution du Royaume-Uni tel qu'il a été
amendé par les Etats-Unis et la France.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Il n'y au··
rait donc pas d'amendements? Ou alors les met-
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vote separately or together? Are we ta vote on
b'1e new, amended text? Have 1 understood this
rightly?

The PRESIDENT: 1 am at fault because, as 1
explained before the representative of the USSR
spoke, the new draft would be changed, since
the United States representative agreed ta have
the French amendment inserted in place of bis
second amendment. If the Council thinks it
better to read the draft, 1 shall do sa.

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics): 1 shall not ask ta have it read if
other members of the Council do not request it.

Ml'. PARODI (France) (translated from
French): The text before us no longer repre
sents exactly the fust British proposai as
amended. The paragraph amended by the
American proposai, ta which 1 myself have in
troduced an amendment which has been. ac
cepted, appeared as paragraph' 1 and now ap
pears as paragraph .2. 1 must say that 1 should
prefer tbis paragraph to remain paragraph 1, and
that at the end, as in the originaI British text,
a generaI dentmciation of mine-Iaying should be
retained. In this respect, as regards the last part,
the fust British text seems ta be preferable to the
amendment proposed by the United States dele
gation. 1 do not see why the first British text
was amended since 1 think it was better.

In summarizing, 1 am making two points:
1 should prefer paragraph 1 of the originaI text,
as amended, ta stand, and 1 should like the par
agraph declarin.g that the laying of mines is an
offence against huma.JP.ty ta appear at the end
of the proposai in the originaI wording drafted
by the British delegation.

The PRESIDENT (translated from French):
The President ~ unable ta change the wording
submitted to you, for the British proposai has
been entire1y modified as a result of the adoption
of the amendments of the French and the
United States delegations.

1 cannot, therefore~ act on the suggestion of
the French representative. In accordance with
the rules governing our debates, we shall pro
ceed with our work on the basis of the text
drafted by the Secretariat. (The President con·
tinued in English.) 1 think one of my preroga
tives is to speak in more than one language. 1
dièI not want to read the complete draft in Eng
lish, but, because of the doubts created by some
of the representatives, 1 shall read the text in
English:

"The Security Council,
"Havingconsidered statements of representa

tives of the United Kingdom and of Albania,
concerning a dispute between the United King
dom and Albania arising out of an incident on
22 October 1946 in the Strait of Corfu, in
which two British slips were damagedby mines,
with resulting loss of life and injury ta their
crews;

trans-nous aux voix séparément ou en bloc?
Voterons-nous sur le nouveau texte, c'est-à-dire
sur le texte amendé? Est-ce bien ainsi que se
présente la situation?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je re
connais que je suis en faute. Avant que le repré
sentant de rURSS prenne la parole, j'ai indiqué
que le nouveau texte serait modifié, puisque le
représentant des Etats-Unis a accepté de voir
le second amendement qu'il présentait remplacé
par l'amendement français. Si le Conseil désire
que je lise le projet de résolution, je le ferai
volontiers.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit de l'anglais): Je ne
demanderai pas qu'on lise le projet, si d'autres
memb{es du Conseil ne le demandent pas.

M. PARODI (France) : Le texte que :lOUS avons
sous les yeux ne représente plus exactement la
première proposition britannique amendée. Le
paragraphe modifié par la proposition des Etats
Unis, à laquelle j'ai apporté moi-même un
amendement qui a été accepté, figurait sous le
numéro 1 et figure maintenant sous le numéro 2.
Je préférerais, je dois le dire, que ce paragraphe
conservât le numéro 1 et que l'on maintînt, à la
fin, comme dans le premier texte britannique,
une condamnation d'ensemble visant la pose des
mines en générai. A cet égard, pour la partie
iirlaIe, le premier texte britannique me paraît
préférable à l'amendement proposé par la délé
gation des Etats-Unis. Je ne vois pas pourquoi
la pr.emière rédaction britannique a été modifiée;
elle me paraît meilleure.

En résumé, je formule deux observations: je
préférerais que l'on maintînt le paragraphe 1 du
texte primitif amendé, et qq,e le paragraphe cons
tatant que le mouillage de mines est un acte
contre l'humanité fût reporté' à la fin de la
proposition dans la rédaction initiaIe que lui
avait donnée la délégation britannique.

Le PRÉSIDENT: Il est impossible à la prési
dence de changer la rédaction qui vous est sou
mise, car la proposition britannique a été com
plètement modifiée après l'adoption de:s amende
ments des délégations de la France et des Etats
Unis.

Je ne peux donc pas retenir la suggestion du
représentant de la France, et nous continuerons
nos travaux en nous fondant sur le texte élaboré
par le Secrétariat, conformément aux rêgles qui
doivent régir nos délibérations. (Le Président
poursuit en anglais.) Je crois avoir, entre autres
prérogatives, celle de m'exprimer en plus d'une
langue. Je n'avais pas l'intention de lire le projet
complet en anglais. Toutefois, en raison des
doutes que viennent d'émettre certains représen
tants, je vais vous lire le texte en anglais:

"Le Conseil de' sécurité,
"Ayant étudié les exposés des représentants du

Royaume-Uni et de l'Albanie, au sujet du dif
férend qui a surgi entre ces deux pays à la suite
d'un incident survenu le 22 octobre 1946, dans
le détroit de Corfou, au cours duquel deux
navires britalli1Ïques furent endommagés par des
mines et des membresde leur équipage tués ou
blessés;
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"1. Considers that the laying of mines in
peace-time without notification is unjustified·
and an offence against humanity;

"2. Finds that an unnotified minefield was
laid in the immediate vicinity of the Albanian
coast, resulting in serious injury to two of His
Majesty's ships with loss of life and injury to
their crews; that this minefield could not have
beell laid without the kpowledge of the Alba
nian authorities;

"3. Recommends that the United Kingdom
and Albanian Governments. should settle the dis
pute on the basis of the Council's finding in par
agraph 2 above, and that in the event of failure
to settle, either party may apply to the Council
for further consideration of the matter;

"4. Resolves ta retain this dispute on its
agenda until both parties certify that it has been
settled toJheir satisfaction."

A vote was taken by show of lÎandsJ with the
following result:

Votes for:
Australia
Belgium
Brazil
China
Colombia
France
United States of America.

Votes against:
Poland
Union of Soviet Socialist Republics.

Abstention:
Syria

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
There is ànly one abstention. 1 am not voting.

The PRESIDENT: The res~lution has failed to
oQtain the affirmative vote of one of the five
permanent members,' and therefore is not
adopt~d.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
Ml'. President, in view of the late hour, 1 as
sume that you will wish to adjourn the Council.
1 shall have certain observations, and even sug
gestions, to make in the light of the situation in
which we now find ourselves. Presumably, we
shall have also the alternative of discussing the
Polish proposaI.

Ml'. LANGE (Poland): Ml'. President, consid
ering the fact that the views of all the members
of the Council have already been registered, 1
do not think that my'resolution would serve any
usefulpurpose now. Consequently, 1 withdraw
it.

The PRESIDENT: 1 suggest that we adjourn.

"1. Estime que le mouillage de mines eu
temps de paix sans avertissement préalable ne se
justifie pas et constitue un crime contre l'huma
nité;

"2. Constate qu'un champ de mines a été
mouillé, sans avertissement préalable, au voisi
nage immédiat de la côte albanaise, qu'il a causé
de graves dégâts à deux navires de Sa Majesté
et tué ou blessé plusieurs membres de l'équipage;
que ce champ de mines n'a pu être mouillé à
l'insu des autorités albanaises;

"3. Recommande que les Gouvernements du
Royaume-Uni et de l'Albanie règlent le différend
qui les oppose en prenant pour base de leurs
négociations les conclusions du Conseil exposées
au paragraphe 2 ci-dessus, et qu'au cas où les
deux parties n'arriveraient pas à se mettre d'ac
cord, l'une ou l'autre puisse demander au Conseil
de poursuivre l'examen de la question;

"4. Décide de maintenir ce différend à son
ordre du jour jusqu'à ce que les deux parties
déclarent que le différend a été réglé à leur satis
faction mutuelle."

Le vote a lieu à main levéeJ avec les résultats
suivants:

Votent pour:
Australie
Belgique
Brésil
Chine
Colombie
Etats-Unis d'Amérique
France

Votent contre:
Pologne
Union des Républiques socialistes

soviétiques

SJabstient:
Syrie

Sir Alexander CADOGAN (Royaum~-Uni)

(traduit de l'anglais): TI n'y a qu'une seule abs
tention, car je ne participe pas au vote.

Le PRÉSIDENT (traduit de lJanglais) : La réso
lution n'a pas obtenu le vote affirmatif de l'un
des cinq membres permanents. Elle n'est donc
pas adoptée.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): Monsieur le Président,
vous désirez sans doute, en raison de l'heure
tardive, lever la séance. J'aurai encore à pré
senter certaines observations, voire certaines sug
gestions, que m'a inspirées la situation où nous
nous trouvons à présent. Nous aurons probable
ment aussi à discuter la proposition de la
Pologne.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais) :
Monsieur le Président, étant donné que tous les
membres du Conseil ont exprimé leurs vues, je
ne pense pas que ma résolution soit maintenant
utile, et, par conséquent, je la retire..

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je pro
pose donc de lever la séance.



Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Russian): Mr.
President, 1 wish to detain members of the Se
curity Council for literally two minutes in order
to draw their attention to a matter which is not
on the agenda but which is worthy of attention.
1 am not proposing that we discuss this matter;
1 am only drawing the attention of the Security
Council to it.

The PRESIDENT: The Chair will allow the
representative of the USSR to speak, in con
formity with the liberal interpretation of rules
always observed by tlus Council, before we con
sider the adjournment suggested by the repre
sentative of the United Kingdom.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated fram Russian): 1 wish
to draw the attention of the Security Council to
the following experience during the work of the
Commission of Investigation of incidents on the
Greek frontiers. This experience proves that the
Greek authorities are by no means ensuring
suitable conditions for members of the Commis
sion and ,their representatives in the pursuit of
their work. 1 want to draw the attention of the
Security Council to the following facto

When Mr. Grauer, an expert and adviser to
the USSR representative on that Commission,
returned several days ago to the town of Trikkala
in Central Greece with the reprcsentatives of
Yugoslavia, Bulgaria and Albania, following a
meeting with a well-known ,partisan general in
Greece, the Greek authorities dec1ared that they
were unable to ensure and guarantee the safety
of the USSR representative and the group ac
companying him. Naturally, the only course
open to the USSR representative was to address
himself to the USSR Embassy in Athens. The
special intervention of the Soviet Ambassador
was required, as weIl as discussions with the
Greek Minister, Maximos, in order that the nec
essary steps might be taken. Of course, it was
discovered that the statements of Greek authori
ties on the alleged impossibility of ensuring the
safety of the USSR representative during his
journey to the town of Salonika were not in ac
cordance with the facts; for the Greek authori
ties subsequently stated that they were in a posi
tion to ensure and guarantee the safety of the
USSR representative, and they eventually did sa.

It goes without saying that if the Greek au
thorities are unable to ensure the safety of rep
resentatives-at least that of certain representa
tives working on the Commission-this naturally
shows that the Greek Government is not acting
in accordance with the Security Council resolu
tion calling for co-operation with the Commis
sion on the part of the Govermilent concerned,
but is indeed acting in a manner contrary to
that resolution.

This situation is absolutelv inadmissable. 1
wish to draw the attention of the Security Coun
cil to it, in the hope that suitable measures will
be taken to ensure that similar incidents will not
be repeated~ 1 have also made the necessary
representations to the Secretary-General, who
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M. GROMYKO (Union des Républiques socia

cialistes soviétiques) (traduit du russe): Mon
sieur le Président, je n'ai réellement que deux
minutes à demander aux membres du Conseil.
Je voudrais leur sitiIlaler une question qui ne
figure pas à l'ordre du jour, mais qui mérite
néanmoins notre attention. Je ne propose pas que
nous la discutions. Je me contente d'attirer sur
elle l'attention du Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Confor
mément au principe d'interprétation libérale du
règlement que ce Conseil a toujours suivi, j'auto
rise le représentant de l'URSS à se faire enten
dre, avant que nous ne décidions s'il convient
de lever la séance comme l'a suggéré le repré
sentant du Royaume-Uni.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Je veux
attirer l'attention du Conseil de sécurité sur le
fait suivant: al' cours de ses travaux, la Commis
sion d'enquête sur les incidents survenus à la
frontière grecque a fait une expérience qui dé
montre que les autorités grecques sont loin d'as
surer aux membres de la Commission et à leurs
représentants les conditions nécessaires à la
bonne marche de leurs travaux. Je voudrais at
tirer l'attention du Conseil de sécurité sur le fait
suivant.

Il y a quelques jours, M. Grauer, expert et
conseiller du représentant de l'URSS à la Com
mission, accompagné des représentants de la
Yougoslavie, de la Bulgarie et de l'Albanie, est
rentré à Trikkala, en Grèce centrale, après avoir
rencontré le célèbre général qui commande les
guérill~s grecques. tes autorités grecques ont
alors déclaré qu'elles ne pouvaient pas assurer la
sécurité du représentant de l'URSS et du groupe
qui l'accompagnait. Il est évident que le repré
sentant de l'URSS n'a eu d'autre recours que de
s'adresser à la Légation de l'Union soviétique à
Athènes. Il a fallu que le Ministre soviétique
intervînt spécialement et qu'il entrât en négocia
tions avec le Ministre grec Maximos pour qu'on
prit les mesures nécessaires. On a pu alors !le
rendre compte que les dédarations des autorités
grecques, selon lesquelles il était impossible d'as
surer la sécurité du représentant de l'URSS pen
dant son voyage à Salonique, ne correspondaient
pas à la réalité, puisque 'par la suite les autorités
grecques ont déclaré pouvoir garantir la sécurité
du représentant de l'URSS et qu'elles l'ont ef-
fectivement assurée. .

Il va sans dire que si les autorités grecques ne
peuvent assurer la sécurité des représentants, du
moins de certains représentants, à la Commis
sion, cela signifie simplement que le Gouverne
ment grec n'agit pas conformément à la résolu
tion du Conseil de sécurité qui invite les Gou
vernements intéressés à collaborer avec la Com
mission. Cela signifie même que les actes du
Gouvernement grec sont contraires à cette réso
lution.

Cette situation est absolument inadmissible et
je voulais attirer l'attention du Conseil de sécu
rité sur ce point, dans l'espoir que les mesures
nécessaires seront prises pour que de tels inci
dents ne se reproduisent plus. J'ai fait une dé
marche dans ce sens auprès du Secrétaire général



• ~ill, 1 hope, take all th; ~easures at his dis~
posal to prevent such a situation from recurring.

The PRESIDENT: 1 take note of what we have
just heard from the representative of the USSR.
A meeting of the Council will be called to con
sider that matter.

The Secretary has informed me that two other
Councils of the United Nations will meet on
Wednesday and Thursday. It will be incon
venient to hold a meeting of the Security Coun
cil on either of those days. We could meet on
Friday morning to take up the matter of the
former Japanese mandated islands. 1 am afraid,
however, that our meeting on this subject will be
a long one. For $at reason, 1 have consulted
with the Chairman of the Commission on Oon
ventional Armaments, and he has agreed that
the Commission on Conventional Armaments
would meet on Friday morning, so that the
Council might meet on Friday at 3 p.m. Do we
agree on that?

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated tram Russian): Mr.
President, 1 should like to have specified what
question will be dealt with at the 'meeting on
Friday. 1 should aIso like an explanation of your
statement that our meeting on that question
would be too long. 1 cannot understand to what
question you are referring. .

The PRESIDENT: 1 am referring to t.lte ques
tion of the former Japanese mandated islands,
as 1 declared in my statement.

Do wc agree to adjourn?

Mr. EL-KlioURI (Syria): Mr. President, a
point of order. 1 should like to know what hap
pened to the case which was before us today.
ln other words, since the United Kingdom draft
resolution has not been accepted, is this case to
be dismissed altogether or is it to remain on the
agenda until we find sorne other proposal or
draft resolution which may please the permanent
members of the Security Council?

The PRESIDENT: In reply to the representa
tive of Syria, 1 wish to state that the matter will
remain on the agenda. 1 have ruled only on the
request of the United Kingdom representative
that we adjourn now.

Ml". GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated trom Russian): 1 do
not think that the request of the United King
dom representative constitutes sufficient grounds
for concluding ,that this question should remain
on the agenda. Such a conclusion would be in
correct. The Security Council has not been able
to reach a decision on this question. 1 therefore
see no reason to retain this question on the
agenda. The Security Council has discusseçl cer
tain questions in the past on which it has been
unable to reach positive decisions, and these
questions fell into abeyance and ceased to be
listed on the agenda of the Security Council or,
as we say officially, on the list of questions with

et j'espère qu'il fera tout son possible pour que
cette situatiOiL.i. ne se présente plus.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je
prends acte de la déclaration du représentant de
l'Union soviétique. Le Conseil sera convoqué en
séance pour s'occuper de cette question.

Le Secrétariat vient de m'informer que deux
autres Conseils de l'Organisation des Nations
Unies se réuniront mercredi et jeudi. Il ne serait
donc pas commode de convoquer ces jours-là le
Conseil de sécurité. Nous pourrions nous réunir
vendredi matin pour reprendre la question des
îles antérieurement placées sous mandat japo
nais. Mais je crains que la séauce consacrée à
cette question ne soit longue. J'ai consulté le
Président de la Commission des armements de
type classique. Il a accepté que la Commission
se réunisse vendredi matin, de façon que le
Conseil puisse tenir séance vendredi à 15 heures.
So:nmes-nous d'accorà sur ce point?

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Monsieur
le Président, j'aimerais qu'il fût précisé quelle
question sera discutée à la séance de vendredi.
J'aimerais avoir également une explication de
votre déclaration selon laquelle la séance que
nous consacrerions à la discussion de cette ques
tion risquerait d'être longue. Je ne comprends
pas à quelle question vous faites allusion.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): TI
s'agira, comme je l'ai dit, de la question des îles
antérieurement placées sous mandat japonais.

Sommes-nous d'accord pour lever la 'séance?

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais) :
Un point d'ordre, Monsieur le Président. Je
désirerais savoir ce qu'il t:st advenu de la ques
tion dont nous avons eu à connaître aujour
d'hui. En d'autres termes, le projet de résolution
du Royaume-Uni n'ayant pas été accepté, cette
question doit-elle être classée ou doit-elle rester
à l'ordre du jour jusqu'à ce nous trouvions une
proposition ou un projet de résolution qui puisse
satisfaire les membres permanents du Conseil de
sécurité?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Pour
répondre au représentant de la Syrie, je tiens à
dire que la question restera à l'ordre du jour. Sur
la demande du représentant du Royaume-Uni,
j'ai simplement décidé d'ajourner la séance.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
cialistes soviétiques) (traduit du russe) : A mon
avis, il ne suffit pas que -le représentant du
Royaume-Uni fasse une demande pour que nous
en inférions qu'il va de soi que cette question
demeure à l'ordre du jour. Une' telle conclusion
serait inexacte. Le Conseil de sécurité n'a pu se
décider sur cettequestion; c'est pourquoi j'estime
qu'il n'y a aucune raison de la maintenir à l'or
dre du jour. Il est arrivé dans le passé que le
Conseil ait examiné certaines questions sans pou
voir aboutir à une décision positive. L'examen de
ces questions a été dès lors suspendu et l'on a
cessé de les considérer comme figurant à l'ordre
du jour du Conseil de. sécurité ou, selon l'expres-
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which the Security Council'was seized. 1 do not
think, therefore, that there is any reason ta con
sider that this question is on the agenda of the
Security Couneil. .

The PRESIDENT: Rule 10 of the provisional
rules of procedure of the Security Couneil reads
as follows:

"Any itein of the agenda of a meeting of
the Security Couneil, consideration of which
has not been completed at that meeting, shall,
unless the Security Cauncil otherwise decides,
automatically be included in the agenda of the
next meeting:'

My decision was based solely on the fact that
the United Kingdom representative asked for
adjournment. My duty was to consider the ad
journment immediately, in accordance with our
provisional rules of procedure; but by a liberal
interpretation, 1 allowed the Polish representlt
tive ta speak. The Polish representat~ve suggested
that the amendments he withdrawn. The Coun
cil had not reached any decision on all these
questions, when the USSR representative re
quested ta speak on other matters. In these cir
cumstances, the Chair could not reply ta the
representative of Syria in any way other than by
saying that the matter would be kept on the
agenda for the next meeting. But if the Coun
eil at this time wants to continue its discussion,
it is not up ta the Chair ta stop the Council;
the Chair must stay here until an questions have
been settled in accordance with the wishes of the
majority.

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated trom Russian): 1 do not
consider that this question is still on the agenda,
in view of the fact that the Council has not been
able ta reach a positive decision on this question.
1 shall not consider that it is on our agenda un
til the Security Council decides that it is neces
sary to retain this item on its agenda.

The PRESIDENT: When 1 explained why l, as
President, was compelled to keep this matter on
the agenda, 1 forgot ta state that the United
XIDgdom representative, when he suggested ad
journment, said L~at he would make some com
ments and declarations on our decision, and he
asked ta do sa at the next meeting. 1 do not
thînk that it would be a liberal attitude for the
Chair not ta allow the United Kingdom repre
sentative or any other representative ta make
comments about the decisiO"l of the Council.

sion officielle, comme mscrites sur la liste des
~aires soumises au Conseil. C'est pourquoi j'es
time qu'il n'y a aucune raison de considérer que
cette question figure encore à l'ordre du jour du
Conseil de sécurité.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): L'article
10 du règlement intérieur provisoire du Conseil
de sécurité est ainsi conçu:

"Toute question figurant à l'ordre du jour
d'une séance du Conseil de sécurité et dont
l'examen n'est pas achevé au cours de ladite
séance est portée automatiquement à l'ordre
du jour de la séance suivante à moins que le
Conseil de sécurité n'en décide autrement."

Ma décision est simplement fondée sur le fait
que le représentant du Royaume-Uni a demandé
l'ajournement. Conformément à notre règlement
intérieur provisoire, il était de mon devoir d'en
visager l'ajournement immédiat, mais, interpré
tant ce règlement d'une façon libérale, j'ai auto
risé le représentant de Ïa Pologne à prendre la
parole. Le représentant de la Pologne a proposé
qu'on retirât les amendements. Le Conseil
n'avait encore pris aucune déciéon à Cf" sujet
lorsque le représentant de l'URSS a demandé
à présenter des observations SUl d'autrcs ques
tions. Dans ces conditions, le Président ne pou
vait répondre au représentant de la Syrie qu't:n
l'assurant que ia question serait maintenue à
l'ordre du jour de la prochaine séance. Mais,
si le Conseil tient à poursuivre des débats, il
n'appartient pas au Président de l'en empêcher:
le Président doit rester ici jusqu'à ce que toutes
les questions aient été réglées conformément au
désir de la majorité.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Je ne
considère pas que cette question se trouve encore
à l'ordre du jour, puisque le Conseil de sécurité
n'a pu se prononcer d'une façon positive sur elle.
Je ne considère pas qu'elle figure à l'ordre du
jour tant que le Conseil de sécurité n'aura pas
décidé qu'il est nécessaire de l'y maintenir.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Quand
j'ai expliqué pourquoi j'étais tenu, en tant que
Président, à maintenir cette question à l'ordre
àu jour, j'ai oublié de dire que le représentant
du Royaume-Uni, .en proposant l'ajournement,
avait annoncé qu'il ferait, à la prochaine séance,
quelques commentaires et déclarations sur notre
décision. Je ne pense pas que le Président se
montrerait libéral s'il n'autorisait pas le repré
sentant du Royaume-Uni ou tout autre repré
sentant à faire des commentaires sur la décision
du Conseil.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom) :
Besides saying that 1 had some comments ta
make on what has happened, 1 said 1 had sorne
suggestions, and by that 1 meant suggestions for
alternative procedures which had also been
hinted at by other speakers. The matter is not
at an end. However, let us not make any more
speeches about it now. If there is any doubt as

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): Je n'ai pas dit seulement
que .j'avais des commentaires à faire, j'ai an
noncé aussi que j'avais des propositions à pré
senter, et je veux dire par là des propositions

quant aux différentes procédures entre lesquelles j'.. I.'.nous pourrions choisir. D'autres orateurs ont
d'ailleurs fait des allusions à ce sujet. La ques-
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to whether the question remains on our agenda,
let the Council vote on the matter.

Mr. HASLUCK (Australia): 1t seems to our
delegation that there is only one short way out
of this difficulty. As we understand the position,
you have ruled in accordance with rule 10 that
this item is on our agenda and remains on our
agenda. If any delegation disagrees with your
ruling, the provisional rules of procedure also
provide that it shall move to disagree with it. If
no delegation moves to disagree with your rul
ing, l submit that your ruling stands.

Mr. EL-KHOURI (Syria): l consider that the
Security Council is expected to find a solution
or take a final decision on any subject or accu
sation presented to it. If the Security Council
fails today to arrive at a final solution acceptable
to aIl the members, especially the permanent
members of the Security Council, that does not
mean that the Security Council would fail to
morrow or sorne other time. The Security Coun
cil cannot consider anything as finally decided
up'Dn, unless a decision is taken for the dismissal
of the question, or unless a decision is made
which would be effective, according to the sub
ject which is before it.

l therefore consider that it is natural and
goes without saying that, as long as the matter
is not dismissed by the Security Council, it re
mains on the agenda. We do not expect that
this subject, which has not been decided upon
today, cannot be settled tomorrow or that sorne
other solution cannot be found in the future. l,
therefore, consider that it remains on the agenda.

Mr. LOPEZ (Colombia): According to rule
33 of our provisional rules of procedure, any
motion simply for the adjournment of the meet
ing shall be decided without debate. l should
like to make certain whether or not the repre
sentative of the United Kingdom made any mo
tion for the adjournment of the meeting be
cause, if he did, l take it for granted that the
adjournment should he decided upon without
debate according to our rules.

The PRESIDENT: In accordance with the sug
gestion of the representative of Colombia, l
think we must adjourn without debate, accord
ing to our mIes. If you agree, the Council <;tands
adjourned.

The meeting rose at 2.JO p.m.

tion n'est pas réglée. Mais abstenons-nous d'en
parler plus longuement aujourd'hui. Si quelque
doute demeure sur le fait de savoir si la question
reste à l' ··dre du jour, procédons à un vote sur
ce point.

M. HASLUCK (Australie) (traduit de l'an
glais): NC"'!'\ pensons qu'il n'y a qu'un moyen
de résoudre .apidement cette difficulté. Si je ne
me trompe, vous avez, conformément à l'article
10, décidé que la question reste à l'ordre du
jour. Si une délégation s'oppose à votre décision,
elle doit, aux termes du règlement intérieur pro
visoire, soumettre une proposition dans ce sens.
Si aucune délégation ne le fait, j'estime que votre
décision reste valable.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais) :
J'estime que le Conseil de sécurité doit trouver
une solution ou prendre une décision définitive
sur tout sujet ou toute accusation dont il est
sa.rni. Si le Conseil de sécurité ne parvient pas
aujourd'hui à trouver une solution définitive qui
soit acceptable à tous ses membres, et notam
ment aux membres permanents du Conseil de
sécurité, cela ne signifie pas qu'il échouera de~

main, ou plus tard. Le Conseil de sécurité ne
peut pas considérer une question comme défini
tivement réglée à moins qu'il ne décide de classer
l'affaire, ou qu'il ne prenne une décision effec
tive en ce qui concerne la question qui lui est
soumise.

C'est pourquoi je pense que, tant que la ques
tion ne sera pas classée par le Conseil de sécurité,
elle restera évidemment et naturell€ment à
l'ordre du jour. Nous ne redoutans pas que cette
question, qui n'est pas réglée aujourd'hui, ne
puisse l'être demam, ou que quelque autre solu
tion ne lui soit trouvée dans l'avenir. A mon avis,
la question reste donc il l'ordre du jour.

M. LOPEZ (Colombie) (traduit de 1'anglais) :
Aux termes de l'article 33 de notre règlement
intérieur provisoire, il doit être statué sans débat
sur toute proposition t~ndant simplement à
ajourner la séance. J'aimerais donc savoir si le
représentant du Royaume-Uni a fait ou non une
proposition tendant à ajourner la séance. S'il l'a
faite, je suis persuadé, suivant notre règlement,
que l'ajournement doit être décidé sans débat.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): CorJor=
mément à la suggestion du représentant de la
Colombie, je pense que nous devons, aux termes
de notre règlement, ajourner la séance sans dé
hat, et je vous demande si vous êtes d'accord sur
ce point. S'il en est ainsi, la séance est levée.

La séance est levée à 14 h. JO.
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